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I. INTRODUCTION ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Depuis le 1er juillet 2012, un nouveau dispositif de garanties financières entre en vigueur et 
exige des garanties financières pour la mise en sécurité des sites en fin d’exploitation dans le 
cadre de la protection de l’environnement. 

En effet, la loi n° 76-663 du 16 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement avait introduit l’obligation de garanties financières pour la mise en 
activité de certaines installations classées.  
 
La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages est venue élargir leur champ d’application aux 
installations classées pour la protection de l’environnement présentant des risques importants 
de pollution ou d’accident, définies par décret en Conseil d’Etat. 
 
Pour ces installations qui présentent des risques de pollution des sols, le mécanisme des 
garanties financières vise à assurer, en cas de défaillance de l’exploitant, la surveillance et le 
maintien en sécurité de l’installation. 
  
Les garanties additionnelles, elles, visent, en cas de pollution accidentelle intervenue après le 
1er juillet 2012 et ne pouvant être traitée pour des raisons techniques ou financières pendant la 
vie de l’installation, à couvrir les mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines. 
  
 Le décret d’application de cette loi relative à l’obligation de constituer des garanties financières 
a été signé le 3 mai 2012 (n° 2012-633). 
 
Afin de mettre en œuvre cette réforme, trois arrêtés d’application ont été publiés au Journal 
officiel. 
  
Ces arrêtés concernent : 
  
 les modalités de détermination et d’actualisation du montant des garanties financières 

pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en 
cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines (arrêté signé le 31 mai 2012, publié au JO du 23 mai 2012), 

 la liste des installations classées soumises à l’obligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du Code de l’environnement 
(arrêté du 31 mai 2012, publié également au JO du 23 mai 2012 modifié par l’arrêté du 
12 février 2015), 

 les modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et 
suivants du Code de l’environnement (arrêté du 31 juillet 2012, publié au JO du 8 août 
2012). 

 
 Néanmoins, ce dispositif ainsi publié ne couvre pas les pollutions « historiques » des sites 
actuellement en exploitation au-delà de leur mise en sécurité et de leur surveillance. 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article29133
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025801785
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025801785
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026052372
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026052400
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000026269532
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000026269532
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Les exploitants des installations concernées doivent présenter au préfet un document attestant 
de la constitution de garanties financières : 
 pour les nouvelles installations entrant dans le champ d’application du texte (listes en 

annexes 1 et 2 de l’arrêté du 31 mai 2012), avant la mise en activité de leur 
installation ; 

 et, pour les installations existantes, avant le 1er juillet 2014 (cf listes en annexes 1 et 2 
de l’arrêté du 31 mai 2012), ou avant le 1er juillet 2019 (cf. liste en annexe 2 de l’arrêté 
du 31 mai 2012). 

 
C’est dans ce contexte réglementaire que MECANIC SUD INDUSTRIE dépose un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter pour la mise en service de l’activité de phosphatation, 
classée à autorisation pour la rubrique 2565. 
Cette rubrique entrant dans le champ d’application de ces textes, la proposition de calcul des 
garanties financières est, pour les nouvelles installations, intégrée à la demande d’autorisation 
conformément à l’article R. 512-5 du Code de l’environnement. 
 
Ainsi, ce document présente les calculs détaillés et le montant des garanties financières devant 
être constituées par MSI. 
 
Cette proposition s’appuie sur la méthode forfaitaire de calcul du coût des opérations de mise 
en sécurité et de surveillance du site de l’installation en application des dispositions 
mentionnées aux articles R. 512-39-1 et R. 512-46-25, annexée à l’arrêté du 31 mai 2012. 
 
A noter que le calcul concerne l’ensemble du site dès lors qu’une installation est concernée par 
une des rubriques visées dans l’arrêté fixant les installations soumises aux garanties 
financières. 
Le calcul est donc établi sur tout le site de MECANIC SUD INDUSTRIE, pour l’installation 
soumise à garanties financières (activité de phosphatation – classée à Autorisation sous la 
rubrique 2565) et pour les installations connexes.  
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026052372
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II. METHODOLOGIE ET CALCULS  

 

II.1.1 MODALITES DE CALCUL DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

II.1.1.1 Introduction 

Le montant global de la garantie défini dans l’arrêté du 31 mai 2012 est de la forme :  
 

M = SC [ME + α (MI + MC + MS + MG)] 
 
Où :  

 SC : coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier. 
Ce coefficient est égal à 1,10.  
 

  ME : montant, au moment de la détermination du premier montant de garantie 
financière, relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets 
présents sur le site de l’installation.  
Ce montant est établi sur la base des éléments de référence suivants :  
o Nature et quantité maximale des produits dangereux détenus par l’exploitant ;  
o Nature et quantité estimée des déchets produits par l’installation. La quantité 

retenue est égale à :  
 la quantité maximale stockable sur le site éventuellement prévue par l’arrêté 

préfectoral ;  
 à défaut, la quantité maximale pouvant être entreposée sur le site estimée 

par l’exploitant.  

 

 α : indice d’actualisation des coûts. 
 

 MI : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées présentant un risque 
d’explosion ou d’incendie après vidange.  
 

 MC (coût 2012) : montant relatif à la limitation des accès au site. Ce montant comprend 
la pose d’une clôture autour du site et de panneaux d’interdiction d’accès à chaque 
entrée du site et sur la clôture tous les 50 mètres.  

 

 MS (coût 2012) : montant relatif au contrôle des effets de l’installation sur 
l’environnement. Ce montant couvre la réalisation de piézomètres de contrôles et les 
coûts d’analyse de la qualité des eaux de la nappe au droit du site, ainsi qu’un 
diagnostic de la pollution des sols.  

 

 MG (coût 2012) : montant relatif au gardiennage du site ou à tout autre dispositif 
équivalent.  

 
 
Les modalités de calcul de chaque montant seront détaillées dans les paragraphes II.1.1.2 à 
II.1.1.7. 
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II.1.1.2 Indice d’actualisation des coûts  

L’indice d’actualisation des coûts α est défini dans l’arrêté du 31 mai 2012, tel que : 
 

 
 
Avec :  

 Index : indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties 
financières fixé dans l’arrêté préfectoral. 

 Index0 : indice TP01 de janvier 2011, soit 667.7 

 TVAR : taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le 
montant de référence des garanties financières, soit 20% 

 TVA0 : taux de la TVA applicable en janvier 2011, soit 19.6% 

 
L’indice TP01 n’étant pas indiqué dans l'Arrêté Préfectoral actuel du site, le dernier indice TP01 
publié a été appliqué. Cet indice est de 100,6 en avril 2016 (base 100 en 2010) d’après le 
Journal Officiel du 14/07/2016, texte n°86. 
 
La série comportant à l’Index0 est de référence 100 en janvier 1975.  
Cette série ayant été arrêtée en septembre 2014, il faut, afin d’obtenir la correspondance avec 
les nouveaux index, multiplier l’indice de la nouvelle base par le coefficient de raccordement 
6,5345. 
 

VARIABLE VALEUR RETENUE SOURCE 

Index 100,6 x 6.5345 = 657,3 
Indice TP01 de avril 2016 d’après le JO 
du 14/07/2016, texte 86 

Index0 667,7 Indice TP01 de janvier 2011  

TVAR 19.6 % TVA applicable en janvier 2011  

TVA0 20 % 
TVA applicable lors de l'établissement de 
l'AP fixant le montant de référence des 
garanties financières  

 
Sur ces hypothèses de calcul, l’indice d’actualisation des coûts est : 
 

α   
     

     
   

      

       
 

 
α          

 



 

 
CALCUL DU MONTANT DES 
GARANTIES FINANCIERES 

 
 Page 7 / 13 

Date : Septembre 2016 

 

R60U6/2016.A531789534_MSI/DDAE 

 
II.1.1.3 Les mesures de gestion des produits dangereux et des déchets (ME)  

Le montant relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets présents sur 
le site (ME) est établi selon le calcul suivant : 

 

ME = Q1 x (CTR x d1 + C1) + Q2 x (CTR x d2 + C2) + Q3 x (CTR x d3 + C3) 
 

Les déchets et produits dangereux à évacuer peuvent être classés en trois catégories :  

 Q1 (en tonnes ou en litres) : quantité totale de produits et de déchets dangereux à 
éliminer. 

 Q2 (en tonnes ou en litres) : quantité totale de déchets non dangereux à éliminer. 

 Q3 (en tonnes ou en litres) : pour les installations de traitement de déchets, quantité 
totale de déchets inertes à éliminer. 

 CTR : coût de transport des produits dangereux ou déchets à éliminer. 

 dT1, dT2, d1, d2, d3 : distances entre le site de l’installation classée et les centres de 
traitement ou d’élimination permettant respectivement la gestion des quantités QTi, Q1, 
Q2 et Q3. 

 
Coûts unitaires (TTC) : les coûts C1, C2, C3, CTR sont déterminés par le préfet sur proposition de 
l’exploitant.  

 C1 : coût des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des produits dangereux ou des 
déchets. 

 C2 : coût des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des déchets non dangereux. 

 C3 : coût des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des déchets inertes. 

 
En cas de devis forfaitaires de la part d’une ou de plusieurs entreprises incluant les coûts des 
opérations de gestion jusqu’à leur élimination, l’exploitant peut dans ce cas proposer au préfet 
d’utiliser ces devis forfaitaires en lieu et place de la formule de calcul de ME. 

 
Pour les produits dangereux et déchets pouvant être vendus ou enlevés du site à titre gratuit 
compte tenu de l’historique de gestion des déchets ou des produits dangereux, de leurs 
caractéristiques et de leurs conditions de stockage et de surveillance, le coût unitaire à prendre 
en compte est égal à 0. 
 
Pour MECANIC SUD INDUSTRIE : 
Les coûts forfaitaires moyens observés par MSI sur l’année 2015 et début 2016, incluant les 
prix de transport, ont été retenus pour le calcul du montant relatif à la gestion des produits 
dangereux et des déchets. Ils sont récapitulés dans le tableau ci-dessous. 
 
Les quantités moyennes de déchets et de produits sont les quantités maximales stockables par 
type de déchet et par installation et type de stockage. 
 
Le nombre de transports retenu dans le calcul correspond aux capacités des chargements ; en 
poids et en volume ; ainsi qu’aux nombres de bennes présentes sur le site. 
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Nature des 
produits et 

déchets 
Variables Définition 

Valeurs 
retenues 

Déchets et produits 
dangereux liquides 
contenus dans les 
cuves  
(Phosphatation, cuve 
inox extérieure, bains 
QPQ) 

CTR1 
Cout de transport des déchets dangereux 
liquides (en camion citerne) 

790 € 

NTR1 
Nombre de transports à prévoir pour 
l’enlèvement des déchets dangereux liquides 

2 

C1 
Coût de traitement des déchets dangereux 
liquides 

139 €/T 

Q1 
Quantité de déchets dangereux liquides et de 
produits dangereux liquides potentiellement 
présents sur le site 

39 T 

Autres déchets et 
produits dangereux 
(solides et liquides) 
(Peintures, aérosols, 
solvants,…) 

CTR2 
Coût de transport des autres déchets et 
produits dangereux 

80 € 

NTR2 
Nombre de transports à prévoir pour 
l’enlèvement des autres déchets et produits 
dangereux 

2 

C2 
Coût moyen de traitement des autres déchets 
et produits dangereux 

650 €/T 

Q2 
Quantité de déchets dangereux solides et de 
produits dangereux solides potentiellement 
présents sur le site 

24 T 

Bois 

CTR3 Coût de transport de la benne à bois 104 € 

NTR3 
Nombre de transports à prévoir pour 
l’enlèvement des déchets en bois 

1 

C3 Coût de traitement des déchets bois 29 €/T 

Q3 
Quantité de bois potentiellement présent sur le 
site 

3 T 

Cartons  / plastiques 

CTR4 
Coût de transport de la benne à 
cartons/plastiques 

104 € 

NTR4 
Nombre de transports à prévoir pour 
l’enlèvement des déchets cartons/plastiques 

1 

C4 
Coût de traitement des déchets 
cartons/plastiques  

75 €/T 

Q4 
Quantité de cartons / plastiques 
potentiellement présents sur le site 

1 T 

Déchets de 
production (copeaux 
et pièces 
métalliques) 

CTR5 
Coût de transport des déchets de production 
(copeaux métalliques, pièces en métal) 

0 € 

NTR5 
Nombre de transports à prévoir pour 
l’enlèvement des déchets de production 

2 

C5 Coût de traitement des déchets de production 0 € 

Q5 Quantité de déchets de production 50 T 
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Sur la base de ces données, la formule suivante a été appliquée : 
 

                                                         
                                     
 

                                              
                        
 

            

 
 
II.1.1.4 La suppression des risques d’incendie ou d’explosion, vidange et inertage des 
cuves enterrées de carburants (MI)  

           

  

 

 

Avec :  

 MI : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées. 

 CN : coût fixe relatif à la préparation et au nettoyage de la cuve.  

 PB : prix du m3 du remblai liquide inerte (béton) 130 €/m3.  

 V : volume de la cuve exprimé en m3. 

 NC : nombre de cuves à traiter.  

 
Pour MSI : 
Le site ne dispose pas et n’installera pas de cuve enterrée. 
Le montant retenu pour la vidange et l’inertage des cuves enterrées est donc de : 
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II.1.1.5 Les interdictions ou les limitations d’accès au site (MC)  

MC = P × CC + nP × PP 

 

Avec :  

 MC : montant relatif à la limitation des accès au site. Ce montant comprend la pose d’une 
clôture autour du site et de panneaux d’interdiction d’accès au lieu. Ces panneaux 
seront disposés à chaque entrée du site et autant que de besoin sur la clôture, tous les 
50 m.  

 P (en mètres) : périmètre de la parcelle occupée par l’installation classée et ses 
équipements connexes.  

 CC : coût du linéaire de clôture soit 50 €/m selon l’arrêté du 31 mai 2012.  

 np : nombre de panneaux de restriction d’accès au lieu. Il est égal à :  

nP = Nombre d’entrées du site + périmètre/50 

 

 PP : prix d’un panneau, soit 15 € selon l’arrêté du 31 mai 2012 

 

Pour MSI : 
Le site est fermé sur tout son périmètre par des grillages, et dispose de deux entrées 
(portails). 

Le site étant déjà clôturé dans le cadre de son fonctionnement normal, le coût de 
l’installation d’une clôture a donc été pris comme étant nul. Seuls les couts d’installation 
de panneaux de restriction d’accès ont été pris en compte. 

 

La formule est : 

MC = P × CC + nP × PP 

Avec : 

Variable Définition Valeur retenue 

P 
périmètre de la parcelle occupée par l’installation 
classée et ses équipements connexes.  

553 m 

CC coût du linéaire de clôture 50 €/m 

- Longueur de clôture à installer 0 m 

- Nombre d’entrées du site 2 

np 
nombre de panneaux de restriction d’accès au lieu 

= Nb d’entrées du site + périmètre / 50 
13 

PP prix d’un panneau 15 € 

  

Le montant relatif à l’interdiction ou à la limitation d’accès au site est donc de : 

 

Mc         
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II.1.1.6 La surveillance des effets de l’installation sur son environnement (Mg) 

MS = NP × (CP × h + C) + CD 

Avec :  

 MS : montant relatif à la surveillance des effets de l’installation sur l’environnement. Ce 
montant couvre la réalisation de piézomètres de contrôles et les coûts d’analyse de la 
qualité des eaux de la nappe au droit du site. 

 NP : nombre de piézomètres à installer. 

 CP : coût unitaire de réalisation d’un piézomètre soit 300 € par mètre de piézomètre 
creusé selon l’arrêté du 31 mai 2012 

 h : profondeur des piézomètres. 

 C : coût du contrôle et de l’interprétation des résultats de la qualité des eaux de la nappe 
sur la base de deux campagnes soit 2 000 € par piézomètre selon l’arrêté du 31 mai 
2012 

 CD : coût d’un diagnostic de pollution des sols déterminé de la manière suivante selon 
l’arrêté du 31mai 2012: 

 

 

Pour MSI :  
 
Sur le site de MECANIC SUD INDUSTRIE, de surface 1,5 ha, il n’existe actuellement pas de 
piézomètres de surveillance des eaux souterraines.  
 
Compte tenu du contexte hydrogéologique du site et de la présence de piézomètres dans 
l’environnement immédiat du site (source : BRGM), il est convenu d’admettre la présence de la 
nappe d’accompagnement de l’Orb à une profondeur d’environ - 10 mNGF (Site de MSI à une 
altitude de 15 à 20 mNGF).  
 
La présence d’une cuve de phosphatation et de bains de nitruration, pouvant potentiellement 
polluer les eaux souterraines, incrémente le fait d’admettre l’implantation de 3 piézomètres sur 
le site.  
 

Le montant relatif à la surveillance des effets de l’installation sur son environnement est 
de : 

 

MS            

 

Coût TTC 
Etude Historique, Etude de vulnérabilité et des 

investigations sur les sols 

Pour un site dont la superficie est inférieure ou égale à 10 
hectares 

10 000 € TTC + 5 000 € TTC/hectare 

Pour un site dont la superficie est supérieure à 10 hectares 
60 000 € TTC + 2000€ TTC/hectare au-delà de 10 

hectares 
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II.1.1.7 La surveillance du site : gardiennage ou autre dispositif équivalent (MG) 

MG = CG × HG × NG × 6 
 

Avec :  

 MG : montant relatif au coût de gardiennage du site pour une période de six mois 

 CG : coût horaire moyen d’un gardien soit 40 € TTC/h (selon l’arrêté du 31 mai 2012) 

 HG : nombre d’heures de gardiennage nécessaires par mois. 

 NG : nombre de gardiens nécessaires. 

 
L’arrêté du 31 mai 2012 prévoit que : « sur proposition de l’exploitant, la méthode de calcul de 
MG peut être adaptée à d’autres dispositifs de surveillance appropriés aux besoins du site. » 
 
Pour MSI : 
Le site fait déjà l’objet d’un contrat de gardiennage et de télésurveillance. 
Le besoin en surveillance en cas d’arrêt total de l’activité et estimé à 6 rondes par jour (soit 
environ une ronde toutes les 4 heures). Le gardien étant seul à effectuer la ronde (NG =1) 
 
Le temps nécessaire au gardien pour effectuer la ronde est de 20 minutes (soit 0,33 heure). 
Le nombre d’heures nécessaires de gardiennage par mois est donc de : 
 Hg = 6 x 30 x 0.33 = 59,4 heures 
 
En plus des rondes, le site est protégé par une centrale de télésurveillance, dont l’abonnement 
est à prendre en compte dans le calcul de MG.  
Le montant de cet abonnement, pour l’année 2016, est de 39,48 € mensuel. 
Le système étant déjà en place et opérationnel, le cout de son installation n’a pas été pris en 
compte. 
 
La formule retenue pour le calcul de MG est donc la suivante : 
 

MG = (CG × HG × NG + AG) × 6 

Où : 
 

Variable Définition Valeur retenue 

CG 
coût horaire moyen d’un gardien 

40 €/h 

HG 
nombre d’heures de gardiennage nécessaires par 
mois 

59,4 h 

NG nombre de gardiens nécessaires 1 

AG Cout mensuel de l’abonnement à la télésurveillance 39,48 € 

 
 

Ainsi, 
 

MG               
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II.1.2 DETERMINATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Pour rappel, le montant de la garantie fixée par l’arrêté du 31mai 2012 est de la forme : 
 

M = SC [ME + α (MI + MC + MS + MG)] 
 

D’après les calculs détaillés dans les paragraphes II.1.1.2 à II.1.1.7 : 
 

SC = 1.10 

α          

ME = 23 131 
MI = 0 
MC = 195 
MS = 32 500 
MG = 14 492,88 
 
Soit, 
 

M               

 

III. CONCLUSION 

La proposition de montant des garanties financières devant être provisionné par MECANIC 
SUD INDUSTRIE représente un montant total d’environ 76 712 €.  
 
Selon l’article R516-1 du code de l’environnement (modifié par le décret n°2015-1250 du 05 
octobre 2015), l’obligation de constitution de garanties financières ne s’applique pas aux 
installations soumises à autorisation au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement, lorsque le montant de ces garanties financières est inférieur à 100 000 €.  
 
Dans ce cadre, MSI n’est donc pas concerné par la constitution de garanties financières.  
 
Selon l’article 6 de l’arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 
d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations 
classées, MSI présentera tous les cinq ans un état actualisé du montant des garanties 
financières, selon le mode de calcul prévu à l’annexe II de ce même arrêté. 
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TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE URBAINE 

 

ZONE U 

 

Cette zone est concernée par la réglementation relative aux zones inondables 

figurant dans le titre I et dans la pièce n°5 du présent P.L.U. 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Il s’agit des secteurs urbains tels que définis à l’article R.123-5 du Code de l’Urbanisme : 

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où 

les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter.» 

 

La zone urbaine est fractionnée en 3 secteurs  dédiées principalement à de l’habitat : 

U1, U2, U3 et 3 4 secteurs à vocation économique : UE1, UE2, et UE3 et UE4. 
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 3 4 secteurs à vocation économique 

 

Cette zone est concernée par la réglementation relative aux zones inondables et 

zones de risques technologiques figurant dans le titre I et dans la pièce n°5 du 

présent P.L.U. 

 

 Secteur UE 1 

 

Ce secteur est concerné par les zones R, BU et BUp du PPRI. 

 

Il s’agit d’une zone réservée aux activités : artisanat et commerces. 

 

 Secteurs UE 2 et UE 4 – Zone industrielle du Capiscol 

 

Ce Le secteur UE 2 est concerné par les zones R et BU du PPRI. 

Les secteurs UE 2 et UE 4 sont concernés par les zones R, r, B, b et verte du PPRT 

Sites GAZECHIM et SBM FORMULATION. 

Il s’agit d’un de secteurs essentiellement à vocation industrielle et artisanale autorisant 

les installations classées soumises à autorisation ou déclaration préfectorale ; ils est 

sont concernés par les périmètres d’isolement Z1 et Z2. 

Dans ces secteurs tout permis de construire devra faire référence à la charte graphique 

et paysagère du Parc d’Activités du Capiscol (cf Etude de requalification du Parc 

d’Activités du Capiscol). 

 

 Secteur UE 3 

 

Ce secteur est concerné par la zone R du PPRI.  

Ce secteur est destiné à l’activité touristique. Sont autorisés, tous travaux 

d’aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de loisirs de plein air 

sans création de remblais et sous réserve  qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement 

des crues. 
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ARTICLE UE 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article UE 2 suivant sont 

interdites et notamment les constructions à usage d’habitation non directement liées au 

fonctionnement de la zone, les carrières, les lotissements à usage d’habitation. 

 

ARTICLE UE 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 

  

I – Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci-après : 

  

En secteur UE1 : 

  les installations et constructions liées à la réalisation des équipements 

d’infrastructures ; 

 les constructions à usage de commerce, d’entrepôts commerciaux sous réserve des 

conditions fixées au  II ci-après, 

 les constructions ou installations liées ou nécessaires au fonctionnement d’un service 

public. 

 

En secteurs UE2 et UE4 : 

Dans ces secteurs, tout permis de construire devra faire référence à la charte graphique 

et paysagère du Parc d’Activités du Capiscol. 

 les constructions à usage industriel, d’équipement collectif, de commerce, d’artisanat, 

d’entrepôts commerciaux, les installations classées et les lotissements à usage 

d’activités sous réserve des conditions fixées au II ci-après, 

 les logements de fonction ne peuvent être admis que si leur présence est nécessaire 

à l’exploitation industrielle et n’est pas incompatible avec leur sécurité ou leur salubrité. 

 les constructions ou installations liées ou nécessaires au fonctionnement d’un service 

public. 

 Sont admis les constructions, les installations, les aménagements et les dépôts 

nécessaires au fonctionnement, à l’exploitation, à la gestion et à l’entretien du Domaine 

Public Autoroutier. 

 

Ces secteurs UE2 et UE4 est sont partiellement concernés par les périmètres Z1 et 

Z2. 

A l’intérieur des périmètres à risques technologiques d’isolement Z1 et Z2 (directive du 

Conseil de la Communauté Européenne du 24 juin 1982 modifié le 9/12/96 n°96/82/CEE 

et 82/501/CEE) les dispositions suivantes se substituent aux alinéas précédents : 
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A) En périmètre Z1 sont autorisés sous conditions : 

 

- les constructions ou l’extension des constructions à usage industriel nécessaires à 

l’activité industrielle existante qui engendre les présentes zones de protection ; 

 

- l’extension mesurée des constructions à usage industriel pour les activités industrielles 

existantes ne générant pas les présentes zones de protection ; 

 

- les constructions ou l’extension des constructions à usage d’habitation ou de services 

lorsqu’elles sont reconnues nécessaires pour l’exercice des activités industrielles 

existantes (gardiennage, restaurant d’entreprise, salle de réunions,…) ; 

 

- les constructions à usage industriel pour des activités conformes à la vocation de la 

zone industrielle avec des employés peu nombreux et possédant une culture de sécurité 

proche de l’installation qui créée le risque. En outre, ce risque ne doit pas être aggravé 

par lesdites activités ; 

 

- les modifications de constructions existantes à usage d’habitation ou de bureau qui 

n’entraînent pas d’extension, sans changement de destination ; 

 

- les ouvrages techniques d’intérêt public à condition qu’ils ne soient pas destinés à 

recevoir du public ou à être utilisés par celui-ci et qu’ils ne soient pas susceptibles 

d’affecter la sécurité des installations en place. 

 

Les façades et les ouvertures d’extensions ou de nouvelles constructions, situées à 

moins de 30 m des installations générant le risque sont construites en matériaux 

combustibles. 

 

B) En périmètre Z2 sont autorisés sous conditions : 

 

- les constructions et ouvrages pouvant être autorisés en zone Z1 ; 

 

- les constructions ou l’extension des constructions à usage industriel ou d’entrepôts 

pour des activités conformes à la vocation de la zone industrielle ainsi que les 

constructions ou l’extension des constructions à usage d’habitation ou de services 

nécessaires pour l’exercice de ces activités. 
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En secteur UE 3 : 

- Tous travaux d’aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de 

loisirs de plein air sans création de remblais et sous réserve  qu’ils ne créent pas 

d’obstacle à l’écoulement des crues. 

 

II – Toutefois, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si 

elles respectent les conditions ci-après : 

 Les affouillements et exhaussements de sols sous réserve que ces travaux soient 

nécessaires à la réalisation d’un projet admis dans cette zone. 

 

ARTICLE UE 3 – ACCES ET VOIRIE 

 

Se référer  aux annexes du SDIS. 

  

Tout terrain enclavé est constructible à moins que son propriétaire n’obtienne un 

passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées par l’article 

682 du Code Civil (modifié par l’article 36 de la Loi d’Orientation Foncière n° 67-1253 du 

30 Décembre 1967). 

  

La largeur de plate-forme d’un tel passage qui doit permettre de satisfaire aux règles 

minimales de desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, etc… 

  

Les voies en impasse doivent n’être utilisées qu’exceptionnellement et être terminées 

par un rond-point giratoire afin de permettre aux véhicules de tourner. 

 

En secteurs UE2 et UE4 : 

Les voies publiques ou privées desservant des lotissements ou ensemble de 

constructions à usage industriel doivent avoir une largeur de plateforme avec une 

chaussée suffisante ; les carrefours doivent être aménagés de manière à permettre 

l’évolution des véhicules poids lourds avec remorques. 

 

ARTICLE UE 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

EAU 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement à un 

réseau public de distribution d’eau potable présentant des caractéristiques suffisantes. 
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ASSAINISSEMENT 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 

souterraines au réseau public d’assainissement. 

  

Eaux usées 

Les eaux résiduelles industrielles ne peuvent être rejetées au réseau collectif 

d’assainissement sans autorisation. Cette autorisation peut être subordonnée à 

certaines conditions conformément aux dispositions législatives en vigueur (article L. 35-

8 du Code de la Santé Publique). 

 

En secteurs UE2 et UE4 : 

Les eaux résiduelles industrielles ne peuvent être rejetées au réseau collectif 

d’assainissement   sans autorisation. Cette autorisation peut être subordonnée à 

certaines conditions conformément aux dispositions législatives en vigueur (article L35-8 

du Code de la Santé Publique). 

En tout état de cause, l’évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, 

cours d’eau et égouts est interdite. 

Le raccordement de chaque lot sur le réseau public d’eaux usées comptera 

obligatoirement des regards de contrôle et de prélèvements implantés sur les trottoirs, 

hors des murs d’enceinte. 

 

Le raccordement des effluents des caves viticoles présentes sur le territoire de la 

commune est réglementé. Les effluents générés par les activités industrielles et viticoles 

devront être traités avant rejet dans le réseau d’assainissement communal et feront 

l’objet d’une convention  de rejet avec la commune. 

 

Eaux pluviales  

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements 

réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 

  

En l’absence d’un réseau d’eaux pluviales, toutes mesures devront être prises pour 

assurer une évacuation satisfaisante des eaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau d’assainissement. 

 

Pour les zones concernées par le PPRI : 

Le règlement du PPRI, annexé à ce document, sera appliqué. 
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ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION, ECLAIRAGE 

 Dans toute la mesure du possible, les branchements électriques, téléphoniques et 

télédistribution doivent être établis en souterrain. Sinon l’installation doit être la plus 

discrète possible. 

  

Les réseaux établis dans le périmètre des lotissements et des opérations groupées 

doivent être réalisés en souterrain. 

 

ARTICLE UE5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

  

Les divisions de terrain doivent aboutir à créer des parcelles de formes simples et ne 

doivent pas compromette le schéma d’aménagement de la zone. Elles ne doivent en 

aucun cas aboutir à ces délaissés inconstructibles, sauf s’ils doivent être rattachés aux 

propriétés riveraines. 

 

ARTICLE UE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

POUR TOUTE OPERATION D’ENSEMBLE ET / OU PUBLIQUE ET / OU D’INTERET 

GENERAL DES REGLES SPECIFIQUES POURRONT ETRE AUTORISEES AFIN D’ASSURER 

UNE UNITE ARCHITECTURALE. 

 

DANS TOUS SECTEURS, CONCERNES PAR LES ZONES INONDABLES, LES PHE 

EXISTANTES SERONT CONSIDERES COMME REFERENCE. 

 

LE RECUL S’APPLIQUE AUX FACADES DE BATIMENTS. LES PROLONGEMENTS 

EVENTUELS TYPE TERRASSES, PORCHES PEUVENT ETRE IMPLANTES 

DIFFEREMMENT.  

 

En bordure de toutes les voies ouvertes à la circulation publique, tous les bâtiments 

doivent être édifiés à une distance de l’alignement au moins à 5m. 

 

Cas de la RD 612b : 

- recul de 15m de l’axe des RD.  

 

 Les équipements d’infrastructures peuvent être implantés différemment suivant leur 

nature.  
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En secteur UE2 : 

 Application de l’article L 111-1-4 : « Recul des constructions à 100m de part et d’autre 

de l’axe des autoroutes et voies express ». Ce recul ne s’applique pas aux constructions 

ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières et autoroutières. 

 

 En bordure du domaine public de la SNCF, l’édification des bâtiments est soumise aux 

règles de la servitude d’utilité publique T1. 

 

En secteurs UE2 et UE4 : 

 Toutes constructions, installations ou dépôts nouveaux doivent être implantés au 

minimum à 4 mètres de l’axe des chemins réservés aux seuls piétons et deux roues. 

 

Cas particuliers : 

 

Dans tous secteurs  

Les équipements d’infrastructures d’intérêt général peuvent être implantés différemment. 

 

En secteur UE3  

La construction de piscines est autorisée, sans limitation de longueur. Elles doivent être 

implantées en respectant un recul de 2m par rapport à l’alignement. 

 

ARTICLE UE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

 

POUR TOUTE OPERATION D’ENSEMBLE ET / OU PUBLIQUE ET / OU D’INTERET 

GENERAL DES REGLES SPECIFIQUES POURRONT ETRE AUTORISEES AFIN D’ASSURER 

UNE UNITE ARCHITECTURALE. 

 

DANS TOUS SECTEURS, CONCERNES PAR LES ZONES INONDABLES, LES PHE 

EXISTANTES SERONT CONSIDERES COMME REFERENCE. 

 

LE RECUL S’APPLIQUE AUX FACADES DE BATIMENTS. LES PROLONGEMENTS 

EVENTUELS TYPE TERRASSES, PORCHES PEUVENT ETRE IMPLANTES 

DIFFEREMMENT.  

 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages 

nécessaires au fonctionnement du service public ferroviaire. 
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Tout bâtiment industriel ou d’entrepôt nouveau doit être distant des limites d’au moins 

5m sauf lorsque des mesures sont prises pour éviter la propagation des incendies (murs 

coupe-feu). 

  

Les logements de fonction doivent être éloignés des limites séparatives de telle manière 

que la distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de la 

limite séparative soit au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 

points, cette distance ne pouvant être inférieure à 5 mètres. 

 

Toutefois, la construction d’un bâtiment en limite parcellaire est admise : 

 - Lorsque les propriétaires voisins ont conclu un accord par acte authentique soumis 

aux formalités de la publicité foncière pour édifier des bâtiments jointifs de dimensions 

sensiblement équivalentes en hauteur et en épaisseur. 

 - Ou lorsqu’il peut être adossé à un bâtiment situé sur le fond voisin et de gabarit 

sensiblement identique. 

- Ou à l’intérieur d’un plan de masse de lotissement. 

  

Les installations et dépôts visés aux articles R 442-2 et R 443-1 du Code de l’Urbanisme 

doivent respecter une marge d’isolement par rapport aux limites séparatives d’au moins 

5 mètres de largeur. 

 

Cas particuliers : 

 

En secteur UE3 :  

La construction de piscines est autorisée, sans limitation de longueur. Elles doivent être 

implantées en respectant un recul de 2m par rapport aux limites. 

 

ARTICLE UE 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS 

PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

 

POUR TOUTE OPERATION D’ENSEMBLE ET / OU PUBLIQUE ET / OU D’INTERET 

GENERAL DES REGLES SPECIFIQUES POURRONT ETRE AUTORISEES AFIN D’ASSURER 

UNE UNITE ARCHITECTURALE 

 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages 

nécessaires au fonctionnement du service public ferroviaire. 
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Les constructions non contiguës doivent être distantes les unes des autres d’au moins 5 

mètres. 

 

ARTICLE UE 9 – EMPRISE AU SOL  

 

Sans objet 

 

ARTICLE UE 10 – HAUTEURS 

 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages 

nécessaires au fonctionnement du service public ferroviaire. 

 

En secteur UE1 : 

La hauteur totale est fixée à 10,5m au faîtage. 

  

En secteur UE2 :  

La hauteur totale est fixée à 10m au faîtage. 

 

En secteur UE3 : 

La hauteur des constructions autorisées ne pourra excéder : 

- 15m pour les superstructures des équipements sportifs, 
- 2 niveaux pour toute construction. 

 

En secteur UE4 :  

La hauteur totale est fixée à 22m au faîtage. 

 

Les équipements publics ne sont pas concernés par une hauteur maximale. 

 

ARTICLE UE 11 – ASPECT EXTERIEUR 

 

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d’occupation du sol ne 

doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au site et au 

paysage urbain.  

 

Clôtures : 
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En secteur UE1 

Les clôtures de 2m de haut seront réalisées en grille métallique, peintes en vert, à maille 

verticale. Les murs bahut seront exclus. Une haie vive sera plantée contre la clôture à 

l’intérieur de la parcelle. 

 

ARTICLE UE 12 – STATIONNEMENT 

 

POUR TOUTE OPERATION D’ENSEMBLE ET / OU  PUBLIQUE ET / OU D’INTERET 

GENERAL DES REGLES SPECIFIQUES POURRONT ETRE AUTORISEES AFIN D’ASSURER 

UNE UNITE ARCHITECTURALE 

 

Afin d’assurer en dehors des voies publiques le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des constructions et installations il est exigé : 

  

 pour les établissements industriels et artisanaux : 

Une place de stationnement par 80 m² de la surface hors œuvre nette de la construction. 

Toutefois, le nombre d’emplacements pour le stationnement des véhicules peut être 

réduit sans être inférieur à une place par 200 m² de la surface hors œuvre si la densité 

d’occupation des locaux industriels à construire doit être inférieure à un emploi par 25m². 

  

 pour les établissements commerciaux (commerces courants) et à usage de bureaux : 

Une surface affectée au stationnement au moins égale à 60% de la surface de plancher 

hors œuvre nette de l’établissement. 

 

En secteur UE3 

 pour les hôtels: 1 place de stationnement par chambre. 

 pour les salles de spectacles, de réunions, restaurants : Une surface affectée au 

stationnement au moins égale à 60% de la surface de plancher hors œuvre nette de 

l’établissement. 

 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est 25m² y 

compris les accès.  

 

Dans tous les cas, à ces espaces à aménager pour le stationnement des véhicules de 

transport des personnes, s’ajoutent les espaces à réserver pour le stationnement des 

camions et divers utilitaires, les emplacements nécessaires pour assurer le cas échéant 

toutes les opérations de chargement, déchargement et de manutention devront être 

réservés. 
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La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle 

des opérations auxquelles ces établissements sont les plus directement assimilables. 

 

ARTICLE UE 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Obligation de planter 

 

Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes. Les aires de stationnement de plus de 500m² ainsi que les espaces libres 

de toute construction doivent être plantées à raison d’un arbre au moins par 50 m² de 

terrain. 

  

Des haies vives destinées à masquer les divers dépôts et installations doivent être 

créées à ces emplacements judicieusement choisis. 

 

ARTICLE UE 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

En secteur UE1, UE2, et UE3 et UE4 : 

Le COS est fixé à 0,5. 

 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions ou aménagements des 

bâtiments scolaires, sanitaires, hospitaliers, aux équipements d’infrastructures d’intérêt 

général, ni aux équipements publics.  
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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES D'INONDATION

Amendement Dupont en application de l'art. L.111.1.4

1
Site archéologique

PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE PLU :

Zonage

Section de route où la création d'accés particuliers est interdite

Zone de bruit où l'isolation acoustique des constructions
est exigée (cf arrété du 30.05.96 fixant les normes d'isolation)

Emplacement réservé

Zone rouge naturelle "R"

Zone rouge urbanisée "RU1"

Zone rouge urbanisée (habitat ancien) "RUa"

Zone rouge urbanisée "RU"

Zone bleue urbanisée (habitat ancien)"BUa"

Zone bleue urbanisée "BU"

Zone bleue urbanisée pluvial "BUp"

Z2
Z1 Risque industriel

Zone bleue pluvial "Bp"

Limite de la zone de bruit de la future Ligne TGV
250m

250m

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Périmètre d'exposition aux risques

Zone d'interdiction stricte R1

Zone d'interdiction stricte R2



STATISTIQUES INTER−ANNUELLES
De 1994 à 2015

BEZIERS−VIAS (34) Indicatif : 34209002, alt : 15 m., lat : 43°19’18"N, lon : 03°21’06"E

−  : donnée manquante ; lorsqu’un paramètre n’est pas mesuré il n’y a pas de valeur associée (colonne ou case vide) ;    . : donnée égale à 0
Unités : les températures sont exprimées en degrés Celsius (°C), les précipitations et l’évapotranspiration potentielle (ETP) en millimètres (mm), les durées d’insolation en
heures, le rayonnement en Joules/cm², le vent en km/h et les occurrences en nombre de jours.
Période initiale : 1983−2015 ; lorsque la période de mesure d’un paramètre diffère de la période initiale, la période de mesure de ce paramètre est précisée entre parenthèses.

Eléments météorologiques Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

Températures  (1994/2015)

moyenne des températures :

    minimales quotidiennes : Tn 3.5 3.3 6.0 8.6 12.1 15.8 18.1 17.9 14.5 12.0 7.2 3.9 10.2

    maximales quotidiennes : Tx 12.0 12.8 16.2 18.5 22.3 26.8 29.4 29.0 25.0 20.9 15.8 12.4 20.1

    moyennes quotidiennes : (Tn+Tx)/2 7.8 8.0 11.1 13.6 17.2 21.3 23.8 23.5 19.7 16.5 11.5 8.2 15.2

minimale la plus basse −9.6 −7.6 −8.7 −1.6 3.4 7.9 9.8 10.1 6.6 −0.8 −7.4 −8.1 −9.6

date 5/1995 11/2012 2/2005 14/1998 1/2001 4/2001 13/2000 30/1998 27/2010 31/1997 22/1998 17/2001 5/1/1995

maximale la plus élevée 21.1 22.2 28.1 32.5 33.6 36.1 38.5 38.6 32.7 33.1 24.9 19.8 38.6

date 13/2004 27/2009 30/2012 8/2011 28/2006 15/2003 11/2003 14/2003 2/1999 2/1997 7/1995 13/1998 14/8/2003

nombre moyen de jours :

    de fortes gelées (Tn <= −5°C) 0.4 0.8 0.1 . . . . . . . 0.1 0.9 2.3

    de gel (Tn <= 0°C) 6.7 5.9 1.7 0.1 . . . . . 0.2 2.1 6.7 23.4

    sans dégel (Tx <= 0°C) . . . . . . . . . . . . .

    chauds (Tx >= 25°C) . . 0.5 1.4 6.5 21.5 29.0 29.2 15.4 3.0 . . 106.5

    très chauds (Tx >= 30°C) . . . . 0.6 5.4 13.1 10.6 1.4 0.3 . . 31.4

Précipitations  (1994/2015)

hauteur moyenne mensuelle 48.6 48.3 41.2 48.2 43.2 27.1 13.4 28.1 71.5 68.3 72.8 45.7 556.4

hauteur maximale quotidienne 70.2 106.8 66.2 96.0 81.4 48.2 23.4 39.6 174.4 97.6 99.0 77.0 174.4

date 28/2006 26/1996 22/2012 29/2004 3/1999 1/1997 6/2001 25/2002 6/2005 10/2010 13/1999 6/1996 6/9/2005

nombre moyen de jours :

    avec hauteur quotidienne >= 1 mm 5.8 4.0 4.2 5.5 5.4 3.4 2.2 4.0 4.4 5.5 5.7 4.9 55.0

    avec hauteur quotidienne >= 10 mm 1.4 1.1 1.1 1.5 1.2 0.8 0.3 0.8 1.9 1.9 1.7 1.2 14.9

ETP (non mesurée)

moyenne des ETP mensuelles

Insolation  (non mesurée)

durée moyenne mensuelle

Rayonnement  (non mesuré)

moyenne mensuelle

Vent  (1995/2015)

moyenne du vent moyen 15.1 16.3 16.3 16.4 15.0 14.5 15.0 13.8 13.1 13.7 15.2 14.4 14.9

maximum du vent instantané quotidien 126.0 118.8 100.8 93.6 94.7 82.8 90.0 97.2 90.0 100.1 164.5 118.8 164.5

date 24/2009 8/1996 8/1998 8/2001 31/2010 12/1998 15/2000 17/2003 19/1999 25/2010 28/2014 16/1997 28/11/2014

nombre moyen de jours :

    avec rafales > 16 m/s (soit 58 km/h) 6.8 9.2 8.3 7.6 5.4 4.9 − 4.7 4.4 5.2 7.3 6.9 −

    avec rafales > 28 m/s (soit 100 km/h) 0.1 0.1 0.1 . . . − . . . 0.1 0.2 −

Occurrences  (1994/2015)

nombre moyen de jours :

    de neige − − − − − − − − − − − − −

    de grêle − − − − − − − − − − − − −

    d’orage . . 0.2 0.2 0.4 2.0 0.8 2.0 1.6 0.2 0.8 . 8.2

    de brouillard 1.2 0.6 1.0 0.6 0.4 . 0.2 0.8 0.8 0.4 2.2 1.2 9.4
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NORMALES DE ROSE DE VENT
Vent horaire à 10 mètres, moyenné sur 10 mn

Période 1995−2010

BEZIERS−VIAS (34) Indicatif : 34209002, alt : 15 m., lat : 43°19’18"N, lon : 03°21’06"E

Fréquence des vents en fonction de leur provenance en % Valeurs trihoraires entre 0h00 et 21h00, heure UTC

Tableau de répartition
Nombre de cas étudiés : 46464
Manquants : 86

Dir. [ 1.5;4.5 [ [ 4.5;8.0 ] > 8.0 m/s Total

20 4.0 0.8 + 4.8

40 2.8 1.1 + 3.9

60 2.0 1.4 + 3.4

80 1.6 1.6 + 3.3

100 1.4 2.4 0.4 4.2

120 1.4 1.9 0.3 3.7

140 1.7 0.9 0.1 2.8

160 2.1 0.8 + 2.9

180 1.3 0.6 + 1.9

200 0.9 0.2 0.0 1.1

220 1.2 0.2 0.0 1.3

240 3.0 1.4 + 4.5

260 6.9 4.9 0.9 12.7

280 5.9 4.7 1.7 12.3

300 3.4 4.4 2.1 9.9

320 2.4 3.0 1.3 6.7

340 2.2 0.8 0.2 3.1

360 2.9 0.4 0.0 3.2

Total 47.0 31.4 7.4 85.8

[ 0;1.5 [ 14.2

Dir. : Direction d’où vient le vent en rose de 360° : 90° = Est, 180° = Sud, 270° = Ouest, 360° = Nord
le signe + indique une fréquence non nulle mais inférieure à 0.1%
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N.B. : La vente, redistribution ou rediffusion des informations reçues,
          en l’état ou sous forme de produits dérivés, est strictement interdite sans l’accord de METEO−FRANCE

Edité le : 09/03/2016 dans l’état de la base
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FICHE SYNTHÉTIQUE D’INFORMATION SUR LES RISQUES

COMMUNE DE VILLENEUVE LES
BEZIERS

RISQUE IDENTIFIÉ : Risque inondation

I ) DESCRIPTIF SOMMAIRE DU RISQUE INONDATION

Le Plan de Prévention des Risques d’inondation de la commune de Villeneuve les Béziers a été approuvé par arrêté

préfectoral du 13 septembre 1995 et mis en révision par arrêté préfectoral du 06 février 1997. Il a été approuvé en date

du 08 novembre 2007.

Nature de la crue :

Le risque inondation est induit par ruissellement urbain et débordement de ruisseaux et rivières.

La commune de Villeneuve Les Béziers est concernée par les débordements du fleuve Orb et du canal du midi. Qui sont

situés sur ou en limite du territoire.

Elle est également traversée par d’autres cours d’eau : le saint Victor, les Acacias, l’ancien lit de l’Orb et la Maïre

vieille.

Caractéristiques de la crue :

La surface du territoire communal intéressée par les inondations représente plus de 60% de la superficie totale.

Les inondations pénètrent sur la commune de trois façons :

1- débordements directs de l’Orb : d’abord localisés à l’aval du débouché de l’ancien lit puis sur la plaine à l’est de la

RD 37 pour enfin s’écouler dans la vieille Maïre créant un courant de flux sud-ouest/nord est et inondant au niveau

de Patau et Maussac.

2- Par coulée consécutives aux débordements des digues situées sur Béziers lorsque les pluies sont plus abondantes.

Ces eaux arrivent sur la commune par le déversoir de l’autoroute puis se répandant dans la plaine des Condamines

avant de s’écouler par le canal du midi, la vieille Maïre ou le grau de l’ancien Libron.

3- Lors des plus fortes crues par surcharge du canal du midi, par submersion de l’agglomération de Villeneuve et de la

zone située entre le canal et la RN 112.

Intensité et qualification de la crue :

La crue est composée de 2 paramètres : la hauteur de submersion et la vitesse d’écoulement. Suivant l’intensité de ces

éléments, la crue est qualifiée en types d’aléas dont la représentation figure sur la cartographie ci-jointe :

- aléa grave : hauteur de submersion supérieure à 0,50m.

: ou hauteur de submersion inférieure à 0,50 mètre, avec vitesse supérieure à 0,50 m/s

− aléa important: hauteur de submersion inférieure à 0,50 mètre, sans vitesse significative.

Une vitesse significative est une vitesse > à 0,50 m/s à partir de laquelle un adulte se déplace avec difficulté dans

0,50m d’eau.
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ENTRE :

La Société Mécanic Sud Industrie (MSI), située rue Charles Nicole, ZI Capicol, 34536 Beziers ,

RCS : BEZIERS

SIRET : 422 482 182 00017

représentée  par,  le  directeur,  Monsieur  Sacha  EXPERT  dûment  habilité  à  la  signature  des
présentes, et dénommée :

                                                                                                                 l'Etablissement.

ET :

La Communauté d’agglomération Béziers Méditerranée, 39 Boulevard Verdun,  CS 30 567,
34 536 Béziers Cedex, propriétaire des ouvrages d’assainissement,  représentée par son 6ème

Vice Président, délégué aux affaires relevant de l’eau et de l’assainissement, Monsieur Bernard
AURIOL, dûment habilité à la signature des présentes et dénommée :

la Collectivité.

ET :

La société Lyonnaise des Eaux, Agence Béziers Méditerranée, 8 rue Evariste Galois, CS635,
34 535 Béziers, prise en sa qualité d’exploitant du service d’assainissement, représentée par son
chef d'Agence, Monsieur Patrice BLONDEAU, et dénommée : 

le Délégataire.

     

AYANT ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

Considérant  que  l’Etablissement  ne  peut  déverser  ses  rejets  d’eaux  usées  autres  que
domestiques directement dans le milieu naturel du fait  de leur qualité et ne dispose pas des
installations adéquates permettant un traitement suffisant.

Considérant  que  l’Etablissement  a  été  autorisé  à  déverser  ses  eaux  usées  autres  que
domestiques  au réseau  public  d’assainissement  par  Arrêté  du Président  de la  Communauté
d'Agglomération Béziers Méditerranée en date du
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE I OBJET

La  présente  convention  spéciale  de  déversement  définit  les  modalités  à  caractère
administratif, technique, financier et juridique que les parties s’engagent à respecter pour la
mise en œuvre de l’Arrêté d’autorisation de déversement des eaux usées non domestiques
de l’Etablissement, issues des activités  

 D’usinage de précision

 De contrôle des pièces

 De Traitement par bains de sels fondus

dans le réseau public d’eaux usées.

Ces eaux sont transportées par le réseau d’assainissement de la Collectivité et traitées par
la station d’épuration de la commune de Béziers.

Cette convention fixe notamment les caractéristiques quantitatives et qualitatives du rejet de
l’Etablissement  dans  le  réseau  d’assainissement  public  compatibles  avec  les  conditions
normales de collecte,  de traitement  de l’eau et  d’évacuation des boues,  sous-produits  et
déchets  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  sans  préjudice  des  autres
dispositions légales ou réglementaires applicables à l’Etablissement.

L’entretien et  le bon fonctionnement  des ouvrages d’assainissement  sont  assurés par  le
Délégataire à qui  la Collectivité a confié  la gestion de son service d’assainissement  par
contrat  d’affermage  en  date  du  28  octobre  1997  pour  les  réseaux  et  par  contrat  de
concession en date du 13 mars 1993 pour l’épuration.

ARTICLE II DEFINITIONS

Ne sont  pas visées par la présente convention les eaux usées domestiques et les eaux
pluviales, telles que définies ci-après.

II. 1 Eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères, lavabos, salles de bains et
installations similaires, et les eaux vannes, provenant des toilettes. 
Ces eaux sont  admissibles au réseau public d’assainissement  sans autre restriction que
celles mentionnées au règlement du service de l’assainissement. 

Elles ne doivent pas contenir de composés toxiques ou inhibiteurs de l’épuration biologique.

II. 2 Eaux pluviales

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques.
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Sont reconnues et  assimilées à ces eaux pluviales les eaux issues du ruissèlement des
toitures,  des  terrasses,  des  cours,  des  parkings  et  des  voies  de  circulation  privées  et
publiques, d’arrosage des jardins,…

Peuvent être reconnues et assimilées les eaux de lavage des voies publiques ou privées, les
eaux  épurées,  les  eaux  de  refroidissement,  les  eaux  des  chaufferies,  les  eaux  de
rabattement de nappe à condition d’apporter les justifications nécessaires à l’acceptation de
ces  dernières  dans  le  réseau  d’eaux  pluviales,  c'est-à-dire  l’absence  de  substances
dangereuses et/ou toxiques pour le milieu récepteur.

II. 3 Eaux industrielles et assimilées

Sont classés dans les eaux industrielles et assimilées tous les rejets autres que les eaux
usées  domestiques  ou  eaux  pluviales,  selon  les  définitions  données  à  l’Article  II  ou
expressément assimilées à ces dernières par la présente Convention de déversement.

Les  eaux  industrielles  et  assimilées  sont  dénommées  ci-après  eaux  usées  non
domestiques. Les eaux industrielles résiduaires concernées sont :

- des eaux de lavage     :

1. de pièces mécaniques après contrôle

2. du sol de(s) atelier(s) avec agents nettoyants

- des eaux de process     :

 bains de rinçage des pièces après traitement par des bains de sels de nitruration

 Émulsions aqueuses pour l’usinage des pièces (huiles de coupe solubles)

ARTICLE III CARACTERISTIQUES DE L’ETABLISSEMENT

III.1 Nature des activités

L’Etablissement  a  pour  activité  principale  le  travail  mécanique  de  pièces  métalliques,
principalement pour l’industrie pétrolière.

Cette activité comporte les opérations industrielles suivantes :

La rectification et /ou l’usinage de pièces mécaniques

Le traitement de pièces par bains de sels fondus

Le contrôle de pièces par ressuage, magnétoscopie ou ultrasons

La pulvérisation de métal fondu par le procédé HVOF (High Velocity Oxy Fuel)

Le rechargement de métal par soudage au laser et par plasma (procédé PTA)

En raison  de  cette  activité,  l’Etablissement  est  soumis  à  Autorisation  (A)  au  titre  de la
législation des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Il relève
des rubriques n°2560, 2561, 2562 et 2567 de la nomenclature en vigueur.

Toute  modification  quant  à  la  nature  de  l’activité  susceptible  de  modifier  la  qualité  des
effluents ou les flux polluants devra être notifiée par écrit à la Collectivité.

Dans le cas où une nouvelle activité,  avec rejet  d’eaux industrielles et assimilées,  serait
entreprise, une nouvelle autorisation de déversement au réseau d’assainissement devra être
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sollicitée  et  faire  l’objet  d’un  avenant  à  la  présente  convention  après  accord  entre  les
signataires dans la mesure où les ouvrages d’épuration en place le permettent.

III 2 Plan des réseaux internes de collecte

L’établissement  doit  tenir  à  jour  et  mettre  à  la  disposition  du  Service  Ouvrages  de  la
Direction de l’Eau et de l’Assainissement de la CABM :

 le plan des réseaux humides (eaux usées et eaux pluviales) avec implantation des
ouvrages  de prétraitement  et  des  regards  de contrôle,  expurgés  des éléments  à
caractère confidentiel,

 le  plan  de  repérage  des  branchements  d’eau  potable  et  avec  implantation  des
compteurs et le cas échéant les branchements d’eau au BRL ainsi que tout autre
ouvrage de prélèvement en milieu naturel (puits, forage ou source).

Ces documents sont annexés à la présente Convention de déversement (Annexe A)

III. 3 Usage de l’eau

L’Etablissement  est  raccordé  au  réseau  de  collecte  des  eaux  usées  qui  est  de  type
séparatif.

Les rejets actuels sont les suivants :

a) Eaux usées domestiques  raccordées  ou non raccordées  au réseau  public
d’assainissement

b) Eaux industrielles (eaux usées non domestiques) raccordées au réseau public
d’assainissement après avoir subi un traitement adapté

c) Eaux  pluviales :  raccordées  ou  non  raccordées  au  réseau  public  d’eaux
pluviales

III. 4 Produits utilisés par l’Etablissement

L’Etablissement  déclare  utiliser,  à  la  date  de  signature  de  la  présente  convention,  les
produits dont la liste figure en Annexe B, et se tient à la disposition de la Collectivité ou de
son Délégataire pour répondre à toute demande d’information quant à la nature des produits
utilisés par ce dernier. 

A ce titre, les fiches « produit » et les fiches de données de sécurité (FDS) correspondantes
peuvent être consultées par la Collectivité ou son Délégataire dans l’Etablissement.

Dans le cas où un produit serait remplacé par un autre ou s’ajouterait à la liste définie à
l’Annexe  B,  l’entreprise  devra  en  faire  part  à  la  Collectivité  et  au  Délégataire  dans  les
meilleurs  délais,  afin  qu’il  soit  établie  les  modifications  nécessaires  aux  prescriptions
d’autorisation  de  rejet  et  à  la  présente  convention.  La  collectivité  se  réserve  le  droit
d’interdire  le  rejet  des  eaux  usées  contenant  des  substances  considérées  comme
dangereuses et toxiques pour les systèmes de traitement et le milieu naturel.

III. 5 Mise à jour

Les informations mentionnées au présent article sont mises à jour par l’Etablissement au
moment de chaque réexamen de la convention de déversement et en cas d’application de
l’Article XIII.
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ARTICLE IV INSTALLATIONS PRIVEES

IV. 1 Réseaux intérieurs

L’Etablissement  prend toutes  les  dispositions  nécessaires  d’une part  pour  s’assurer  que
l’état  de  son ou ses  réseaux intérieurs  est  conforme à  la  réglementation  en vigueur  et
d’autre part pour éviter tout rejet intempestif  susceptible de nuire soit au bon état, soit au
bon fonctionnement  du réseau d’assainissement  et  des ouvrages de dépollution,  soit  au
personnel d’exploitation des ouvrages de collecte et de traitement.

L’Etablissement doit entretenir convenablement ses canalisations de collecte d’effluents et
d’eaux pluviales et procède à des vérifications régulières de leur bon état.

IV.2 Prétraitement préalable aux déversements

L’établissement,  doit  identifier  les matières et les substances générées par ses activités,
précisées dans l’Article III, et prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer les
produits  et  sous  produits,  afin  d’éviter  leur  déversement  dans  le  réseau  public
d’assainissement, dans le respect des prescriptions générales mentionnées à l’Article II et
définies à l’Article V de la présente convention.

Actuellement,  les  eaux usées  industrielles  et  assimilées  rejetées  dans le  réseau  d’eaux
usées (et/ou eaux pluviales) font déjà l’objet d’un prétraitement qui comprend : 

 une unité de traitement des eaux usées industrielles par évapoconcentrateur 

 suivie d'une filtration sur charbon actif

Le dispositif comporte, de plus, les équipements suivants :

 un écran de contrôle de l’installation

 une cuve de récupération du distillat avant rejet

 un contrôle en continu du pH du distillat

Ainsi, l’Etablissement déclare ne pas rejeter d’effluents chargés en matières grossières de
taille supérieure à 20 mm.

A défaut, un dégrillage automatique devra être mis en place aux frais de l’Etablissement.

Toutes les dispositions seront,  également, prises par l’Etablissement pour éviter un reflux
d’eaux usées en provenance du réseau de collecte. A cet effet, il est préconisé d’installer un
clapet anti-retour si les configurations ne sont pas favorables.

IV. 3 Entretien des installations de prétraitement

L’Etablissement  doit  procéder,  à  ses  frais,  à  l’entretien  de  l’ensemble  des  équipements
décrits ci-dessus aussi souvent que nécessaire,  afin de respecter les caractéristiques de
rejet définies aux Articles VIII et XI
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A ce titre, l’Etablissement s’engage à assurer, par un contrat de maintenance une vidange et
un curage périodique des dispositifs de prétraitement et/ou de récupération des eaux usées
non domestiques.

Compte tenu de son activité et des caractéristiques des installations, il convient de procéder
à l’entretien selon les modalités suivantes :

Equipement(s) Fréquence

Contrôle visuel Tout le dispositif hebdomadaire

Nettoyage Sonde de remplissage de la cuve hebdomadaire

Contrôle des niveaux et pH Bacs de lavage de l’installation hebdomadaire

Test d’étanchéité Toute l’installation Mensuelle

Vidange et nettoyage Cuve de concentration Bimestrielle

Nettoyage  manuel  et
contrôle visuel complets

Tous les équipements Biannuelle

L'Etablissement  doit,  par  ailleurs,  s’assurer  que  les  déchets  récupérés  par  les  dîtes
installations sont éliminés dans les conditions règlementaires en vigueur. Il doit justifier du
traitement des sous-produits de l’assainissement (boues,  eaux hydrocarburées,…) par un
prestataire agréé.

Les bordereaux de suivi et  de destruction des dits  déchets seront  conservés et  tenus à
disposition de la Collectivité et du Délégataire.

Toute mise à jour de ces documents sera communiquée à la Collectivité (CABM) dans un
délai de 3 mois.

L’Etablissement autorise tout représentant de la Collectivité et du Délégataire à accéder à
ses installations et à y faire effectuer tous les contrôles qui s’avèreraient nécessaires.

ARTICLE V CONDITIONS  TECHNIQUES  D'ETABLISSEMENT
DES BRANCHEMENTS

V. 1 Les branchements

L’Etablissement déverse ses effluents dans les réseaux suivants :

Réseau public 
Eaux Usées

Réseau public 
Eaux Pluviales

Réseau public 
Unitaire

Eaux Usées 
Domestiques

X

Eaux 
Industrielles

X

Eaux pluviales 
et assimilées

X

Le raccordement à ces réseaux s’effectue dans les conditions suivantes :
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 1 branchement pour les eaux usées domestiques et les eaux industrielles

 1 branchement pour les eaux pluviales

Il  existe  donc  2  branchements  distincts.  Chaque   branchement  comprend  depuis  la
canalisation publique : 

 un dispositif permettant le raccordement au réseau public,

 une canalisation de branchement située tant sous le domaine public que privé,

 un ouvrage dit « Regard de Branchement » ou « Boite de Branchement » placé en
limite du domaine public. Ce regard doit être visible et accessible en permanence aux
agents du service public d’assainissement de la Collectivité.

V 2 Dispositif d’obturation

Un dispositif d’obturation, manuel ou automatique, sans by-pass, doit être placé sur le ou les
branchements  des  eaux  industrielles  et  assimilées  au  réseau  d’eaux  usées  ou  d’eaux
pluviales et rester à tout moment accessible, pour les zones pour lesquelles les risques de
déversement accidentels sont importants.

ARTICLE VI ECHEANCIER  DE  MISE  EN  CONFORMITE  DES
INSTALLATIONS 

VI. 1 Installations existantes

Suite au diagnostic effectué et compte tenu des prescriptions de l’arrêté d’autorisation de
déversement l’Etablissement ne nécessite pas une mise en conformité de ses installations.

VI. 2 Réalisation de nouvelles installations

Pour permettre le rejet des eaux industrielles dans le réseau public et selon le descriptif des
installations privées fait à l’Article IV, l’Etablissement est subordonné à la mise en œuvre de
nouvelles installations selon l’échéancier suivant :

Liste des installations à créer Délai de mise en œuvre (*)

Plans des réseaux

Réalisation & Mise à jour 2015

Ouvrages de prétraitement :

Evapoconcentrateur Aprés Autorisation préfectorale 

Filtre à charbon actif Aprés Autorisation préfectorale 

Regard de contrôle

Aval et amont du prétraitement 

Après Autorisation préfectorale 
EU

EP

EU non domestiques

Débitmètre - Point de prélèvement accessible Avec  les  travaux  de  mise  en  place  de
l'évapoconcentrateur

(* ) : à dater de la signature de la présente convention de déversement
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ARTICLE VII PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

VII. 1 Principes généraux

Dans  les  sections  du  réseau  d’assainissement  de  type  unitaire,  seules  les  eaux usées
domestiques et les eaux pluviales, définies à l’Article II,  peuvent être déversées dans les
canalisations sans autorisation particulière.

Dans  les  sections  du  réseau  d’assainissement  de  type  séparatif,  seules  les  eaux
domestiques peuvent être déversées dans les canalisations d’eaux usées et seuls les eaux
pluviales  peuvent  être  déversées  dans  les  canalisations  d’eaux  pluviales  et  cela  sans
autorisation particulière.

Cependant, les réseaux d’assainissement unitaires ou d’eaux usées peuvent recevoir des
eaux d’origine non domestiques dans le respect des textes suivants :

 Code de la Santé Publique (article L.1331-10).

 Loi sur l’Eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et textes d’application
associés.

 Arrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions  de toute nature des installations classées pour  la  protection de
l’environnement soumises à autorisation.

 Règlement du service d’assainissement.

 Autres textes Substances dangereuses

En  conséquence,  l’Etablissement  devra  faire  en  sorte  que  les  eaux  usées  autres  que
domestiques ne soient pas susceptibles :

 De porter atteinte à la sécurité et à la santé des agents d’exploitation ou des tiers

 De porter atteinte au bon fonctionnement et à la bonne conservation des installations
de collecte et de traitement ou autres biens

 De porter atteinte à la qualité des rejets de la station d’épuration et au milieu naturel

 D’amener une gêne visuelle ou olfactive

 De perturber les schémas d’évacuation des boues, déchets et autres sous-produits
provenant de l’entretien des réseaux et de l’épuration des eaux.

Des dispositions plus restrictives que celles définies par la présente convention, justifiées
par la sauvegarde des ouvrages d’assainissement,  la protection du milieu naturel ou à la
sécurité  des  personnes,  le  changement  de  la  réglementation  en  vigueur  pourront  être
établies par la Collectivité.

VII. 2 Eaux usées industrielles et assimilées

Dans le cadre de la présente convention, les eaux usées non domestiques dont le rejet est
autorisé  dans  le  réseau  d’eaux  usées  ou  d’eaux  pluviales  sont  celles  correspondant  à
l’activité décrite à l’Article III.

Les  eaux  industrielles  doivent  respecter  les  prescriptions  mentionnées  dans  l’Arrêté
d’autorisation de déversement (Annexe C) ainsi que celles définies dans les Articles VIII et
XI de la présente.
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Cas des Etablissements classés en ICPE 

Lorsque  les  seuils  imposés  dans  l’arrêté  préfectoral  définitif  sont  différents  sur  certains
paramètres de ceux mentionnés à l’Article VIII et à l’Annexe C de la présente convention,
alors l’Etablissement devra respecter les prescriptions les plus restrictives pour le rejet au
réseau d’assainissement de ces effluents autres que domestiques.
A cet effet, l’Etablissement communiquera à la Collectivité et au Délégataire un extrait de
son arrêté préfectoral définitif détaillant les seuils de rejets autorisés.

VII. 3 Eaux pluviales

L’Etablissement prendra toutes les mesures nécessaires pour évacuer ses eaux pluviales
dans les conditions réglementaires en vigueur. Il s’engage à justifier des dispositions prises
pour assurer une collecte séparative et éviter ainsi d’envoyer des eaux pluviales dans les
réseaux publics d’eaux usées.

VII. 4 Prescriptions particulières

L’Etablissement s’engage à ne pas utiliser de procédé visant à diluer ses effluents par le
biais  d’une  consommation  d’eau  excessive  ou  d’un  rejet  non  autorisé  d’eau  de
refroidissement ou d’eaux pluviales, tout en conservant la même charge polluante globale.

Les  rejets  d’eaux  usées  autres  que  domestiques  consécutifs  à  des  opérations
exceptionnelles  telles  que  nettoyages  exceptionnels,  doivent  se  faire  faire  avec  l'aval
express du Délégataire et à la condition d'en répartir les flux de pollution sur 24 heures ou
plus, afin de ne pas dépasser les valeurs maximales des flux journaliers fixées à l’Article VIII
et à l’Annexe C de la présente convention.

ARTICLE VIII SURVEILLANCE DES REJETS

VIII. 1 Flux et concentrations des micropolluants de référence 

Selon  l’activité  exercée, certaines  substances  pourront  ne  pas  être  visées.  A  contrario,
d’autres substances pourront  être rajoutées au cas par cas notamment lorsqu’il  s’agit  de
substances toxiques, persistantes ou bioaccumulables.

Pour  l’élaboration  de la  présente  Convention de déversement,  les flux et  concentrations
maximales journalières de matières polluantes qui ont été prises en considération sont les
suivantes (valeurs guides de l’arrêté du 2 février 1998 (mg/L) et NQE (µg/L) de la Directive
2008/105/CE ou à défaut la LQ du laboratoire (µg/L)):

 Débits

Débit journalier maximal.................................................................2 m3/jour

Débit instantané maximal............................................................1 m3/heure

 Caractéristiques des effluents

(Les composés surlignés en rouge  = SDP (substances dangereuses Prioritaires et en jaune  = SP,
substances prioritaires). Pour ces paramètres, visés à être supprimés ou réduits, les limites sont fixées
à zéro même si les concentrations seront comparées aux NQE)
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Paramètres physico chimiques :(Concentrations maximales retenues)

Température maximale..........................................................................30°C

pH............................................................................compris entre 5,5 et 8,5

Potentiel d’oxydoréduction (Eh/EhN).................................................100 mV

MES................................................................................................600 mg/L

DBO5...............................................................................................800 mg/L

DCO.............................................................................................2 000 mg/L

DCO/DBO5 (biodégradabilité de l’effluent)................................................< 3

Azote global....................................................................................150 mg/L

Phosphore total.................................................................................50 mg/L

Métaux lourds: (Concentrations maximales retenues)
Arsenic (As)...................................................................................0.05 mg/L

Cadmium (Cd)....................................................................................0 mg/L

Chrome Total (Cr)............................................................................0.5 mg/L

Cuivre (Cu)......................................................................................0.5 mg/L

Mercure (Hg)......................................................................................0 mg/L

Nickel (Ni)........................................................................................0.5 mg/L

Plomb (Pb)..........................................................................................0 mg/L

Zinc (Zn).............................................................................................0 mg/L

Métaux totaux: (As+Cd+Cr+Cu+Hg+Ni+Pb+Zn) ...................................... 15 mg/L

Autres métaux et sels (concentrations maximales retenues)

Aluminium (Al)......................................................................................5 mg/l

Argent (Ag)......................................................................................0.1 mg/L

Chrome Hexavalent.........................................................................0.1 mg/L

Fer (Fe)...............................................................................................5 mg/L

Cobalt (Co)........................................................................................2 mg/L 

Cyanures (CN-)................................................................................0.1 mg/L

Chlorures (Cl-).................................................................................500 mg/L

Chlore libre (Cl2).................................................................................3 mg/L

Sulfates (SO4
-)................................................................................400 mg/L

Sulfures (S-).....................................................................................0.5 mg/L

Chromates (CrO3
-)..............................................................................2 mg/L

Autres composés organiques (Concentrations maximales retenues)

Détergents anioniques......................................................................10 mg/L

Détergents cationiques.......................................................................5 mg/L
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Hydrocarbures totaux.................................................................5 ou 10 mg/l

AOX ou EOX......................................................................................5 mg/L

Phénols............................................................................................3.5 mg/L

Indice phénols..................................................................................0.3 mg/L

BTEX.............................................................................................................

Benzène.........................................................................................0 mg/L

Toluène..........................................................................................4 mg/L

Ethylbenzène..............................................................................1.5 mg/L

Xylène (ortho, méta, para)..........................................................1.5 mg/L

HAP...............................................................................................................

Naphtalène.....................................................................................0 mg/L

Anthracène.....................................................................................0 mg/L

Fluoranthène..................................................................................0 mg/L

Famille des 5 SDP.........................................................................0 mg/L

COHV

Chloroforme...................................................................................0 mg/L

Dichlorométhane ...........................................................................0 mg/L

Tétrachloroéthylène................................................................0.010 mg/L

Trichloroéthylène.....................................................................0.010 mg/L

Tétrachlorure de carbone........................................................0.012 mg/L

Chloroalcanes C10-C13) (si usinage)....................................................0 mg/L

Nonylphénols......................................................................................0 mg/L

Octylphénols.......................................................................................0 mg/L

Hexachlorobenzène (si traitement de surface des pièces)............................0 mg/L

Tributylphosphate...............................................................................4 mg/L

Biphényl...........................................................................................1.5 mg/L

Organoétains (si traitement de surface des pièces).................................................

Tributylétain cation.........................................................................0 mg/L

Dibutylétain cation......................................................................0.17 µg/L

Monobutylétain cation................................................................0.02 µg/L

PCB (7 principaux) (si usinage).........................................................0.05 mg/L

BDE (47,99,100,154,153,183,209) (si mécanique industrielle)..........0.0005 µg/L

DEHP (Phtalate).................................................................................0 mg/L

VIII. 2 Auto surveillance

L’Etablissement est responsable, à ses frais, de la surveillance et de la conformité de ses
rejets  au regard  des prescriptions  de la présente convention de déversement  et  de son
Arrêté d’autorisation de déversement.
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L’Etablissement s’engage à effectuer, ou à faire effectuer, par un organisme de son choix
agréé par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, un autocontrôle de la
qualité des rejets non domestiques afin de s’assurer des prescriptions fixées  aux Articles
VIII et XI, ainsi qu’à l’Annexe C de la présente convention.

Les prélèvements et analyses pourront être faits par le Délégataire suivant les méthodes
normalisées en vigueur à la demande et aux frais de l’Etablissement.

L’Etablissement met en place, sur le(s) rejet(s) un programme de mesures dont la nature et
la fréquence sont les suivantes :

Paramètre Fréquence

Débit
Débitmètre en sortie

pH

Température en °C

Minimum 1 fois /trimestre MES

DCO

DBO5

1 fois par semestre

Azote global

Phosphore total

Hydrocarbures totaux

Phénols

Indice Phénol

AOX ou EOX

Chrome hexavalent

Chlorures (Cl-)

Chlore libre (Cl2)

Cyanures (CN-)

Chromates (CrO3
-)

METAUX : Hg, As, Pb, Cd, Ni, Cu, Cr, Zn 1 fois par an

Substances du bon état chimique et 
écologique des eaux : substances de 
l'Annexe D : les substances ressorties lors de
l'état initial devront être suivie 1 fois par an 
(cf. VIII.3)

1 fois par an si ressorties lors de l'état initial

Détergents anioniques

Détergents cationiques

Les mesures de concentration, visées dans le tableau ci-dessus, seront effectuées sur des
échantillons  moyens  de  24  heures,  proportionnels  au  débit  et  conservés  à  basse
température  (4°C).  Les  résultats  d’analyse  seront  transmis  chaque  trimestre échu  au
Délégataire.

CSD d’Eaux Résiduaires Non Domestiques dans le Réseau Collectif d’Assainissement 14



Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée 

L’Etablissement proposera, à la Collectivité un calendrier de réalisation des prélèvements et
analyses, selon les fréquences définies ci-dessus, qui devra être respecté. La validation de
ce calendrier se fera au début de chaque année civile 

VIII. 3 Les substances caractéristiques du bon état chimique des eaux

Selon  le  programme national  d’action  contre  la  pollution  des milieux aquatiques  par  les
micropolluants, des actions de réduction à la source sont menées, notamment pour :

 les émissions polluantes dans les réseaux de collecte des eaux usées domestiques,
conformément aux principes de l’Arrêté du 22 juin 2007 du code de la santé publique

 la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu
naturel par les STEU (circulaire du 29 septembre 2010)

A cet effet, une liste de 104 substances de la DCE, caractérisant le bon état chimique et
écologique des eaux,  a été établie.  (Annexe III  de la circulaire du 29/09/2010),  avec un
objectif de suppression.

Rappelons que les stations de traitement des eaux usées (STEU) ne sont pas conçues
pour éliminer ou réduire les concentrations des micropolluants de la dite liste.

Ainsi, après la mise en service de l'installation et au plus tard avant fin 2015 l’Etablissement
réalisera un programme de mesure, dit « Point Zéro » ou « Campagne Initiale » (Année N)
sur l’ensemble des micropolluants mentionnés dans la liste de l’Annexe D de la présente
convention. 
Les analyses vont  permettre de quantifier,  en concentration et  en flux,  fonction du débit
mesuré, les micropolluants rejetés dans le réseau public d’assainissement et/ou le réseau
public d’eaux pluviales.

A l’issue de ce « Point Zéro » une surveillance « Régulière » des substances considérées
comme significatives (trouvées) sera mise en place pour les années N+1 et N+2,... et N+4
selon la fréquence d’une (1) fois par an.

Au terme de la surveillance régulière, année N+5, un nouveau « Point Zéro » sera réalisé.
Les analyses porteront sur l’ensemble des substances de la liste de l’annexe D.

Au terme de la première année d’exécution de la présente convention, il est convenu que le
présent  programme  de  mesure  pourra  être  modifié  notamment  dans  le  cas  où  les
prescriptions relatives à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux
usées,  définies dans l’Arrêté d’autorisation du système d’assainissement dans lequel ces
eaux sont déversées, seraient modifiées.
Le  cas  échéant,  cette  modification  fera  l’objet  d’un  avenant  à  la  présente  Convention
spéciale de déversement.

Tout dépassement ou anomalie sera signalé immédiatement par téléphone à la Collectivité
et  au  Délégataire  et  confirmé  par  courrier.  Les  coordonnées  de  la  Collectivité,  du
Délégataire et de l’Etablissement sont reprises en Annexe E de la présente Convention.

 VIII. 4 Contrôle par la Collectivité 

La Collectivité pourra effectuer par l’intermédiaire de son Délégataire, de façon inopinée,
des contrôles de débit et de qualité du ou des rejets. 

Les contrôles comporteront     :

 la mesure en débits 
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 la réalisation d’échantillons ponctuels

Les analyses porteront,  de façon aléatoire,  sur  des paramètres physicochimiques et  des
substances des listes d’auto surveillance et de l’annexe D.

Les résultats seront communiqués par le Délégataire à l’Etablissement.

Dans  le  cas  où  les  résultats  de  ces  contrôles  dépasseraient  les  concentrations  ou  flux
maximaux  autorisés,  définis  à  l’Article  VIII,  ou  révéleraient  une  anomalie,  les  frais  de
l’opération de contrôle concernée seraient mis à la charge de l’Etablissement sur la base
des pièces justificatives produites par le Délégataire.

ARTICLE IX DISPOSITIFS DE MESURES ET DE PRELEVEMENTS

Compte  tenu  de  la  configuration  des  dispositifs  de  comptage  et  de  prélèvements,
l’Etablissement en laissera le libre accès aux agents de la Collectivité ou du Délégataire,
sous réserve du respect par ces derniers des procédures de sécurité en vigueur au sein de
l’Etablissement. Le cas échéant, ces procédures sont communiquées au Délégataire.

L’Etablissement  installera  à demeure  les  dispositifs  adéquats  de mesure  de débit  et  de
prélèvement, conformément à l’Article 4.2 de la présente convention. Ces dispositifs seront
soumis préalablement à l’agrément de la Collectivité et du Délégataire.

Il  sera  procédé  à  un  contrôle  en  commun  des  appareils  de  mesure  de  débit  et  de
prélèvement appartenant à l’Etablissement, afin d’éviter tout litige sur l’interprétation de la
mesure. Cette opération de calage sera effectuée au minimum une fois par an et dans tous
les cas dès que l’une des parties  (Collectivité,  Délégataire,  Etablissement)  contestera  la
validité de la mesure.

L’Etablissement surveillera et maintiendra en bon état de fonctionnement ses appareils. 
En  cas  de  défaillance,  voire  d’arrêt  total  des  dits  appareils  de  mesure,  l’Etablissement
s’engage, d’une part, à informer la Collectivité et le Délégataire et, d’autre part, à procéder à
ses frais à leur remise en état dans les plus brefs délais.

Pendant la durée d’indisponibilité de l’appareil, la mesure des débits se fera sur la base des
consommations d’eau de l’Etablissement. Passé un délai de trois mois, la Collectivité et le
Délégataire se réservent le droit  de mettre en place un appareil  de mesure dont le coût
d’installation et de location sera à la charge de l’Etablissement.

ARTICLE X DISPOSITIFS  DE  COMPTAGES  DES
PRELEVEMENTS D’EAU

L’Etablissement  déclare que toute l’eau qu’il  utilise provient  des dispositifs  d’alimentation
suivants :(à compléter selon l’établissement).

Type d’alimentation Raccordement Usage(s) Comptage

AEP Oui EU EI Présent

BRL Oui EI Présent

Forage Non NC Absent
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Puits Non NC

Autres : Eaux de pluies NC EI Lavages

NC = Non Concerné EI = Eaux Industrielles et assimilées

ARTICLE XI CONDITIONS FINANCIERES

XI. 1 Tarification de la redevance assainissement

En application de l'article  R.2224-19-6 du Code Général des Collectivités Territoriales,  tout
déversement d'eaux usées autres que domestiques, dans le réseau public d'assainissement
donne lieu au paiement par l'auteur du déversement d'une redevance d'assainissement dont
l'assiette,  constituée  par  le  volume  rejeté, est  corrigée  pour  tenir  compte  du  degré  de
pollution et de la nature du déversement,  ainsi que de l'impact  réel de ce dernier  sur le
service d'assainissement. 

La redevance d'assainissement qui permet de faire face aux dépenses relatives à la gestion
du système d'assainissement comprend la part Délégataire et la part Collectivité.

XI.2 Calcul du volume assujetti

Soit Vrejeté, le volume rejeté :

Dans le cas présent, on considérera le volume effectivement rejeté par l’Etablissement et
transitant par le dispositif de comptage prévu à l’Article X ci-dessus.

Ce volume est appelé Vrejeté .

Soit Cp, le coefficient de pollution :

Le coefficient de pollution Cp est un coefficient tenant compte de la qualité et des coûts de
traitement des effluents de l'Etablissement.

Pour les eaux usées autres que domestiques, le coefficient de pollution Cp est égal à :

Cp Eaux usées autres que domestiques = Cp =  {0.6 (DCO/684) + 0.4 (MES/287)}

Où : 

[MES] = concentration de l’échantillon moyen 24h en MES

[DCO] = concentration de l’échantillon moyen 24h en DCO

La valeur  moyenne de la  DCO (Demande Chimique en Oxygène)  reçue à la  station de
traitement des eaux usées de  Béziers en 2007 est de 684 mg/l et la valeur moyenne des
MES (Matières en Suspension) reçues à la station de traitement est de 287 mg/l.

La DCO et les MES citées dans la formule de calcul sont celles mesurées à chaque période
de facturation en sortie du rejet de l’Etablissement.

L’assiette corrigée Vassujeti, utilisable pour le calcul de la redevance, est donc obtenue
par la formule suivante :

V assujetti = V rejeté x Cp Eaux usées autres que domestiques

CSD d’Eaux Résiduaires Non Domestiques dans le Réseau Collectif d’Assainissement 17



Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée 

XI.3 Rémunération du Délégataire

En contrepartie des charges contractuelles qui lui incombent, le Délégataire perçoit auprès
de l'Établissement une rémunération proportionnelle au volume d’assiette.

Rémunération Délégataire  = V assujetti x (P+P’) + PF

Formule dans laquelle :

P = valeur de la rémunération du Délégataire pour le traitement de la pollution en € HT /m3
égale à : 

◦ 0,1159 € H.T/ m3 de 0 à 30 m3 au 1er  semestre 2014.

◦ 0,7564 € H.T/ m3 au delà des 30 m3 au 1er  semestre 2014.

P’ = valeur de la rémunération du Délégataire pour la gestion des réseaux d’assainissement
en € HT/m3 égale à 0,0830 €H .T. /m3 (1er  semestre 2014)

PF = Prime Fixe pour la collecte et le traitement des eaux usées = 21,14 € H.T/ an,  au 1 er

semestre 2014

NB : Ces deux valeurs sont définies dans le cahier des charges des contrats liant le Délégataire à la
Collectivité.

XI. 4 Redevance à la Collectivité

Le Délégataire perçoit, pour le compte de la Collectivité, une redevance applicable à tous les
usagers au titre du transit des eaux résiduaires dans les collecteurs et du traitement sur la
station d’épuration, fixée par délibération, et proportionnelle au volume d’assiette.

Rémunération Collectivité = V assujetti x S

Formule dans laquelle :

S = montant de la surtaxe de la Collectivité en €/m3 perçues auprès des abonnées
ordinaires en fonction de leur consommation d’eau potable.

La valeur de S est fixée par délibération du Conseil communautaire de la Collectivité.

Elle est de 0.6403 € H.T/m3 au 1er  semestre 2014.

Le Délégataire reverse le produit  de cette redevance à la Collectivité dans les conditions
définies dans le contrat d’affermage qui les lie.

XI. 5 Formule d’actualisation des prix

Les rémunérations du Délégataire et de la Collectivité seront revues chaque année
en  fonction  de  l’évolution  de  P,  P’,  PF,  et  S  qui  évoluent  suivant  les  formules
suivantes :

P = P0 x K1 traitement      et     P’ = P0’ x K1 réseau     et     PF = PF0 x K1 

et S=S0 x K1

Formule dans laquelle :

P0 = valeur de base de la rémunération du Délégataire pour le traitement de la pollution

K1traitement = coefficient correctif d’actualisation fixé dans le contrat entre la Collectivité et le Délégataire
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P0’ = valeur de base de la rémunération du Délégataire pour la gestion des réseaux d’assainissement

K1réseau = coefficient correctif d’actualisation fixé dans le contrat entre la Collectivité et le délégataire

PF0 =  valeur de base de la prime fixe pour la collecte des eaux usées et de traitement

S0 = valeur de base de la rémunération de la collectivité.

NB : Les formules de calcul de K1 traitement  et K1 réseau  sont définies dans le cahier des charges des contrats liant
le Délégataire à la Collectivité.

XI. 6 Participation due au titre de l’article L1331-10 

Sans objet

XI. 7 Dispositions transitoires

Sans objet

ARTICLE XII FACTURATION ET DELAI DE REGLEMENT

La facturation et le recouvrement des rémunérations prévues à l’Article XI seront trimestriels.

La facturation sera établie en fonction des mètres cubes enregistrés et des mesures de
pollution décrites aux Articles IV, VIII et X.

Le paiement sera effectué dans les 45 jours suivants la date de facturation.

En  cas  de  non  paiement  dans  le  délai  de  45  jours,  ces  sommes  seront  majorées
conformément aux dispositions en vigueur.

ARTICLE XIII REVISION  DES  REMUNERATIONS  ET  DE  LEUR
INDEXATION

Pour tenir compte des conditions économiques, techniques et réglementaires, les modalités
d’application de la tarification pourront être soumises à réexamen, notamment dans les cas
suivants :

 en cas de changement  dans la composition des effluents rejetés,  notamment  par
application de l’article XVII ;

 en  cas  de  modification  substantielle  des  ouvrages  du  service  public
d’assainissement ;

 en  cas  de  modification  de  la  législation  en  vigueur  en  matière  de  protection  de
l’environnement  et  notamment  en  matière  d’élimination  des  boues,  ou  de
modification  de  l’autorisation  préfectorale  de  rejet  de  la  station  d'épuration  de  la
Collectivité .
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ARTICLE XIV GARANTIE FINANCIERE

Sans objet.

ARTICLE XV CONDUITE  A  TENIR  PAR  L’ETABLISSEMENT  EN
CAS DE NON RESPECT DES CONDITIONS D’ADMISSION DES
EFFLUENTS

En cas de dépassement  des valeurs  limites  fixées  dans la  convention  de déversement,
l’Etablissement est tenu :

 d’en avertir dès qu’il en a connaissance la Collectivité ou le Délégataire,

 de  prendre  sans  délai  les  dispositions  nécessaires  pour  réduire  la  pollution  de
l’effluent rejeté.

En cas  d’accident  de fabrication  susceptible  de provoquer  un dépassement  des  valeurs
limites fixées par l’Arrêté d’autorisation, l’Etablissement est tenu :

 d’en avertir dans les plus brefs délais la Collectivité ou le Délégataire,

 de prendre, si nécessaire, les dispositions pour évacuer les rejets exceptionnellement
pollués vers un centre de traitement spécialisé, sauf accord de la Collectivité ou le
Délégataire pour une autre solution,

 d’isoler  son  réseau  d’évacuation  d’eaux  usées  autre  que  domestiques  si  le
dépassement  fait  peser un risque grave pour le fonctionnement  du service public
d’assainissement  ou  pour  le  milieu  naturel,  ou  sur  demande  justifiée  de  la
Collectivité.

En cas d'apparition de substances dangereuses prioritaires de la DCE, de substances de la
liste I de la Directive 76/464/CEE et en cas de dépassement des limites de rejets définies
dans l'article 8 de la présente convention, une pénalité sera appliquée. Un montant de 150 €
HT sera facturé par non conformité constatée.

Faute  d’accord,  la  Collectivité  pourra  décider  de mettre  fin  à la  présente  convention  en
faisant procéder à l’isolement du branchement aux frais de l’Etablissement.

ARTICLE XVI CONSEQUENCES  DU  NON  RESPECT  DES
CONDITIONS D’ADMISSION DES EFFLUENTS

XVI. 1 Conséquences techniques

Dès  lors  que  les  conditions  d’admission  des  effluents  ne  seraient  pas  respectées,
l’Etablissement  s’engage  à en informer  la  Collectivité  conformément  aux dispositions  de
l’Article XV, et à soumettre à ces derniers, en vue de procéder à un examen commun, des
solutions  permettant  de  remédier  à  cette  situation  et  compatibles  avec  les  contraintes
d’exploitation du service public d’assainissement.

Si nécessaire, la Collectivité et son Délégataire se réservent le droit :
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 de n’accepter dans le réseau public et sur les ouvrages d’épuration que la fraction
des effluents correspondant aux prescriptions définies dans l’Arrêté d’autorisation de
déversement,

 de prendre toute mesure susceptible de mettre fin à l’incident constaté, y compris la
fermeture du ou des branchement(s) en cause, si la limitation des débits collectés et
traités,  prévue  au  paragraphe  précédent,  est  impossible  à  mettre  en  œuvre  ou
inefficace ou lorsque les rejets de l’Etablissement présentent des risques importants.

Toutefois, dans ce cas, la Collectivité et son Délégataire :

 informeront l’Etablissement de la situation et de la ou des mesure(s) envisagée(s),
ainsi que de la date à laquelle celles-ci pourraient être mises en œuvre,

 le  mettront  en demeure  d’avoir  à  se  conformer  aux dispositions  définies  dans la
présente Convention de déversement et au respect des valeurs limites par l’Arrêté
d’autorisation de déversement avant cette date.

XVI. 2 Conséquences financières

L’Etablissement  est  responsable  des  conséquences  dommageables  subies  par  la
Collectivité du fait du non respect des conditions d’admission des effluents et, en particulier,
des  valeurs  limites  définies  par  l’Arrêté  d'autorisation  de déversement  et  de la  présente
Convention spéciale de déversement, et ce dès lors que le lien de causalité entre la non
conformité des dits rejets et les dommages subis par la Collectivité aura été démontré.

Dans ce cadre, il s’engage à réparer les préjudices subis par la Collectivité et à rembourser
tous les frais engagés et justifiés par ceux-ci.

Ainsi, si les conditions initiales d'élimination des sous-produits et des boues générés par le
système  d’assainissement  devaient  être  modifiées  du  fait  des  rejets  de l’Etablissement,
celui-ci devra supporter les surcoûts d’évacuation et de traitement correspondants.

Il en est de même si les rejets de l’Etablissement influent sur la quantité et la qualité des
sous-produits de curage et de décantation du réseau et sur leur destination finale.

ARTICLE XVII MODIFICATION  DE  LA  CONVENTION  DE
DEVERSEMENT

Toute modification dans la nature et/ou le volume des activités de l’Etablissement,  toute
variation dans la nature des effluents et/ou le volume rejeté, entraîneraient l’obligation de
passer entre les signataires, dans la mesure où les installations de collecte et de traitement
le permettraient, un avenant à la présente convention.

L’Etablissement  doit,  sans  délai,  prévenir  la  Collectivité  et  le  Délégataire  si  une  telle
modification est prévisible.

Tout manquement grave caractérisé aux prescriptions du paragraphe ci-dessus, entraînera
la résolution de la présente convention spéciale de déversement au terme d’une procédure
de mise en demeure définie ci-après :

1. Lettre recommandée simple, non suivie de réponse ou d’effet dans un délai d’un (1)
mois

2. Lettre  recommandée  avec accusé  réception  non  suivie  d’effet  dans  un  délai  de
quinze (15) jours.
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Passé  ce  délai,  la  Collectivité  procédera  à  l’isolement  du  branchement  aux  frais  de
l’Etablissement.

Les parties peuvent modifier par avenant les termes de la présente convention.

En cas de modification de l’Arrêté autorisant le déversement des eaux usées autres que
domestiques  de  l’Etablissement,  la  présente  Convention  de  déversement  devra,  après
renégociation, être adaptée à la nouvelle situation et faire l’objet d’un avenant.

ARTICLE XVIII OBLIGATIONS  DE  LA  COLLECTIVITE  ET  DU
DELEGATAIRE 

La Collectivité  et  son Délégataire  sous réserve du strict  respect  par  l’Etablissement  des
obligations  résultant  de  la  présente  Convention  de  déversement,  prennent  toutes  les
dispositions pour :

 accepter  les  rejets  de  l’Etablissement  dans  les  limites  fixées  par  l’Arrêté
d’autorisation de déversement,

 assurer  l’acheminement  de  ces  rejets,  leur  traitement  et  leur  évacuation  dans  le
milieu  naturel  conformément  aux  prescriptions  techniques  fixées  par  la
réglementation applicable en la matière,

 informer,  dans  les  meilleurs  délais,  l’Etablissement  de  tout  incident  ou  accident
survenu  sur  son  système  d’assainissement  et  susceptible  de  ne  plus  permettre
d’assurer de manière temporaire la réception ou le traitement des eaux usées visées
par  la  Convention  de  déversement,  ainsi  que  des  délais  prévus  pour  le
rétablissement du service.

Dans le cadre de l’exploitation du service public de l’assainissement, la Collectivité pourra
être amenée de manière temporaire à devoir limiter les flux de pollution entrants dans les
réseaux. Elle devra alors en informer au préalable l’Etablissement et étudier avec celui-ci les
modalités  de  mise  en  œuvre  compatibles  avec  les  contraintes  de  production  de
l’Etablissement.

Les volumes et flux éventuellement non rejetés au réseau par l’Etablissement pendant cette
période ne seront pas pris en compte dans l’assiette de facturation.

ARTICLE XIX CESSATION DU SERVICE

XIX. 1 Conditions de fermeture du branchement

La  Collectivité  peut  décider  de  procéder  ou  de  faire  procéder  à  la  fermeture  du
branchement, dès lors que :

 d’une part, le non respect des dispositions de l’Arrêté d’autorisation de déversement
ou de la présente convention induit un risque justifié et important sur le service public
de l’assainissement et notamment en cas :

 de modification de la composition des effluents ;

 de non respect des limites et des conditions de rejet fixées par la présente
convention et par l’Arrêté d’autorisation de déversement ;

 de non installation des dispositifs de mesure et de prélèvement ;
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 de non respect des échéanciers de mise en conformité ;

 d’impossibilité pour la Collectivité de procéder aux contrôles ;

 d’autre  part,  les  solutions  proposées  par  l’Etablissement  pour  y  remédier  restent
insuffisantes.

En  tout  état  de  cause,  la  fermeture  du  branchement  ne  pourra  être  effective  qu’après
notification de la décision par la Collectivité à l’Etablissement,  par lettre RAR, et à l’issue
d’un préavis de quinze (15) jours.

Toutefois, en cas de risque pour la santé publique ou d’atteinte grave à l’environnement, la
Collectivité  se  réserve  le  droit  de  pouvoir  procéder  à  une  fermeture  immédiate  du
branchement.

En cas de fermeture du branchement, l’Etablissement est responsable de l’élimination de
ses effluents.

XIX. 2 Résiliation de la convention

La présente Convention de déversement peut être résiliée de plein droit avant son terme
normal :

 par la Collectivité, en cas d’inexécution par l’Etablissement de l’une quelconque de
ses obligations, 60 jours après l’envoi d’une mise en demeure restée sans effet ou
n’ayant  donné  lieu  qu’à  des  solutions  de  la  part  de  l’Etablissement  jugées
insuffisantes,

 par l’Etablissement, dans un délai de 60 jours après notification à la Collectivité.

La  résiliation  autorise  la  Collectivité  à  procéder  ou  à  faire  procéder  à  la  fermeture  du
branchement à compter de la date de prise d’effet de ladite résiliation et dans les conditions
précitées à l’Article XIX.1.

XIX. 3 Dispositions financières

En cas de résiliation de la présente Convention de déversement par la Collectivité ou par
l’Etablissement,  les sommes dues par  celui-ci  au titre de la redevance d’assainissement
jusqu'à la date de fermeture du branchement deviennent immédiatement exigibles.

ARTICLE XX DUREE

La  présente  Convention  de  déversement,  subordonnée  à  l’existence  de  l’Arrêté
d’autorisation de déversement, est conclue pour une durée de cinq (5) ans reconductible 1
fois de manière tacite.

Elle prend effet à la date de notification à l’Etablissement de cet Arrêté et s’achève à la date
d’expiration dudit Arrêté.

L’arrêté d’autorisation de déversement sera établi,  par la Collectivité, après délivrance de
toutes les autorisations d’exploitations préfectorales nécessaires à l’Etablissement.

Trois (3) mois avant l’expiration de l’Arrêté d’autorisation de déversement, la Collectivité et
son Délégataire procéderont en liaison avec l’Etablissement,  au réexamen de la présente
Convention de déversement en vue de son renouvellement et de son adaptation éventuelle.
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ARTICLE XXI DELEGATION ET CONTINUITE DU SERVICE

La présente Convention de déversement,  conclue avec la Collectivité, s’applique pendant
toute  la  durée  fixée  à  l’article  XX,  quel  que  soit  le  mode  d’organisation  du  service
d’assainissement.

A  la  date  de  signature  de  la  présente  Convention  de  déversement,  le  Délégataire  est
substituée  à  la  Collectivité  pour  la  mise  en  œuvre  des  droits  et  obligations  de  ladite
Collectivité  dans  les  limites  définies  par  le  contrat  de  gestion  déléguée  du  service
d’assainissement. 

La Collectivité se réserve le droit de se substituer au Délégataire au cas où il serait mis fin
au contrat les liants avant le terme de la présente convention.

ARTICLE XXII JUGEMENT DES CONTESTATIONS

Faute d’accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à propos de la
validité, de l’interprétation et de l’exécution de la présente convention de déversement sera
soumis aux juridictions compétentes.

ARTICLE XXIII DOCUMENTS  ANNEXES  A  LA  CONVENTION  DE
DEVERSEMENT

Annexe A

Plan de masse du site avec réseaux et ouvrages spécifiques

Annexe B

Liste des produits chimiques utilisés dans l’Etablissement

Annexe C

Arrêté  d'autorisation  de  déversement  des  eaux  usées  non  domestiques  de
l’Etablissement

Annexe D

Liste des 104 substances caractéristiques du bon état chimique et écologique des eaux 

Annexe E

Annuaire des services concernés
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Fait le                   , à Béziers en 4 exemplaires,

Pour "la Collectivité",

Son Vice Président délégué aux affaires

relevant de l’eau et de l’assainissement

M. Bernard AURIOL

Pour "l'Etablissement",

Le Directeur

M. Sacha EXPERT

Pour "Le Délégataire"

Le Chef d'Agence

M. Patrice BLONDEAU
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ANNEXE  A

PLAN DE MASSE AVEC LES RESEAUX

ET OUVRAGES SPECIFIQUES
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Annexe B

LISTE DES PRODUITS CHIMIQUES

UTILISES DANS L’ETABLISSEMENT

Activité Nom du produit Fabriquant/ fournisseur

QPQ

TF1 Hef-durferrit

AB1 Hef-durferrit

AB1 A Hef-durferrit

AB1 N Hef-durferrit

AS300 REG Hef-durferrit

NSK Hef-durferrit

REG1 Hef-durferrit

CND

N120 BabbCo

DP55 (aérosol et vrac) BabbCo

D100 BabbCo

HM3A BabbCo

B105 BabbCo

B104A BabbCo

B103C BabbCo

B101C BabbCo

KP25 BabbCo

Usinage
Mecagreen Condat

Curex n°7 Condat
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Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée 

ANNEXE  C

ARRETE D’AUTORISATION

DE DÉVERSEMENT 

DES EAUX USÉES NON DOMESTIQUES 

DE L’ETABLISSEMENT
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Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée 

ANNEXE  D

LISTE DES SUBSTANCES CARACTERISTIQUES 

DU BON ETAT CHIMIQUE ET ECOLOGIQUE DES EAUX
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Convention Spéciale de Déversement
d’Eaux Résiduaires Non Domestiques dans le Réseau Collectif d’Assainissement
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Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée 

ANNEXE  E

Annuaire des services concernés

Organisme Adresse Téléphone Fax Mail

Communauté 
d’agglomération 
Béziers Méditerranée

39 Bd de Verdun

CS 30 567

34 536 Béziers Cedex

04 99 41 07 20 04 99 41 07 38

rejetnondomestique@b
eziers-agglo.org

Lyonnaise des Eaux 
France

8 rue Evariste Galois

CS635

34 535 Béziers

04 67 35 43 12 04 67 35 43 86

arnaud.cremel@lyonna
ise-des-eaux.fr

Mécanic Sud Industrie 
Rue Charles Nicole

ZI Capiscol

34 536 Béziers

Tel établis.

04 67 35 88 50

Fax établis

04 67 35 88 54

a.barbier@mecanicsud
.fr

f.bousquet@mecanics
ud.fr
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PORTER A CONNAISSANCE 

 20 août 2014 

Adeline BARBIER 

Mecanic-Sud Industrie                            
Z.I du Capiscol                                         
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CS 644                                                 
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I. Présentation du projet  
 

A. Principe 

Le projet consiste en l’installation d’un système d’évaporation sous vide permettant le traitement 

des eaux industrielles générées par l’activité normale de production sur le site d’exploitation.  

La technologie se base sur les différentes températures d’ébullition des substances contenues dans 

les effluents. Ces derniers sont traités par évaporation puis condensation de l’eau. Toutes les 

substances dont le point d’ébullition est supérieur à celui de l’eau restent dans le concentrat. 

D’une part, le distillat obtenu après traitement serait déversé dans le réseau collectif 

d’assainissement de la communauté d’agglomération Béziers Méditerranée. D’autre part, les boues 

obtenues après évaporation seront traitées en tant que déchets dangereux par un prestataire agréé. 

 

Schéma de principe de fonctionnement : (Deux autres schémas sont joins en annexe 1 du présent 

dossier) 

 
 

B. Contexte 

Actuellement, les eaux industrielles sont de trois postes : 

 Eaux de rinçage des pièces après contrôle par magnétoscopie ou ressuage 

 Eaux issues du laveur d’air et eaux de rinçage des pièces issues du procédé QPQ 

 Lubrifiant d’usinage issu des vidanges machines 
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Aujourd’hui, ces eaux usées sont récupérées dans une cuve extérieure d’une capacité de 13 m3 

placée sur rétention et traitées comme des déchets dangereux par des prestataires agréés. Le site 

n’est donc pas aujourd’hui à l’origine de rejets d’effluents aqueux. Ces effluents sont envoyés en 

incinération, avec un cout énergétique important, du fait en partie de l’importante quantité d’eau 

présente.  

Le volume des eaux industrielles générées est de 430m3 en moyenne par an. Il est réparti de la façon 

suivante : 

 Eaux de procédé QPQ (laveur d’air et bains de rinçage): 80 % 

 Eaux de rinçage après contrôle par ressuage et magnétoscopie : 10 % 

 Liquide de coupe pour usinage : 10% 

 

C. Implantation 

L’installation sera implantée dans un local dédié, selon les plans en annexe 2 du présent dossier. 

 

II. Impact réglementaire  
 

Cette installation n’étant pas  classée au titre des ICPE, elle ne modifie pas la situation administrative 

de l’établissement au regard des ICPE, ni en terme de seuil applicable, ni en terme de nouvelle 

rubrique. 

Conformément à l’article L 1331-10 du Code de la santé publique, une demande d’autorisation de 

déversement d’eaux usées non domestiques a été adressée à la communauté d’Agglomération de 

Béziers Méditerranée, propriétaire des ouvrages d’assainissement. Une convention spéciale de 

déversement est en projet et jointe en annexe 3 du présent dossier. 

Sans préjudice des autres prescriptions réglementaires, l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux 

prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation est applicable. 
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III. Impacts environnementaux  

A. Bruit 

L’installation produit un volume sonore de 71 dB à 1 m en fonctionnement normal et 72 dB à 1m au 

démarrage. L’installation étant implantée dans un local fermé, l’impact sonore est négligeable. 

B. Eau 

1. Consommation d’eau 

Le seul poste de consommation d’eau de l’installation est l’alimentation des buses de pulvérisation 

pour le nettoyage du séparateur. La consommation est estimée à 5m3 annuels. 

2. Rejets  

Le flux des rejets de distillat est estimé à environ 1,3 m3 par jour. Ce volume ne sera pas déversé 

directement en une seule fois et ne sera donc pas à l’origine de perturbations en entrée de la station 

d’épuration de Béziers. 

Des analyses ont été effectuées sur un distillat obtenu après évapo-concentration d’échantillons 

représentatifs de nos effluents.  Le rapport d’analyses, joint en annexe 4, montre que les différentes 

valeurs limites de rejets concernant les paramètres mesurés seront respectées. La grande majorité se 

situe en-dessous des seuils de détection. 

Le pH du distillat étant de 10, il sera corrigé automatiquement avant déversement afin de respecter 

les valeurs limites de rejet. L’installation disposera d’une sonde pH afin de contrôler en continu ce 

paramètre. 

Un filtre à charbon actif sera aussi mis en place afin de retenir certaines molécules et faire baisser la 

DCO. 

C. Air 

L’installation ne sera pas à l’origine de rejets dans l’air,  les vapeurs étant condensées au sein de 

l’installation avant d’être rejetées. 

D. Consommation d’énergie 

L’installation fonctionne sous une légère dépression (0.4 bars) afin de réduire la consommation 

énergétique liée à l’évaporation. 

 La consommation d’électricité par l’installation est estimée à 75kWh pour chaque mètre cube 

d’effluent traité, soit environ 32 250 kWh à l’année. Le système dispose d’un échangeur thermique 

pour la récupération de la chaleur. L’énergie consommée par l’installation sert donc uniquement au 

fonctionnement de la pompe à vide. 
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E. Déchets 

La quantité de déchets générée par l’installation elle-même est négligeable : il s’agit principalement 

de la vidange d’huile du compresseur (2 litres) à effectuer toutes les 1000 heures de fonctionnement. 

La quantité de boues obtenues après évaporation des effluents est estimée à 23m3  annuels environ, 

sur la base d’un volume d’effluents d’environ 430m3 annuels. 

F. Paysage 

La société est implantée dans le Parc d’Activités du Capiscol et l’installation sera mise en place dans 

un local dédié. Le projet ne transformera donc pas le paysage. 

G. Trafic 
Le projet ne sera pas à l’origine d’un trafic routier supplémentaire. Au contraire, le nombre de 

transports de nos déchets en camion citerne jusqu’au centre de traitement, effectués aujourd’hui 

tous les 15 jours, sera réduit à 2 par an. 

 

IV. Risques industriels 
 

L’installation ne présente pas de dangers particuliers. 

Les cuves seront à double paroi et disposeront d’une sonde de remplissage afin de réduire les risques 

de déversement accidentel. 
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V. Maintenance 
 

Un écran de contrôle permettra de s’assurer du bon fonctionnement de l’installation. 

L’entretien des installations sera réalisé selon les modalités suivantes : 

 Equipement(s) Fréquence 

Contrôle visuel Tout le dispositif hebdomadaire 

Nettoyage Sonde de remplissage de la cuve hebdomadaire 

Contrôle des niveaux et pH Bacs de lavage de l’installation hebdomadaire 

Test d’étanchéité Toute l’installation Mensuelle 

Vidange et nettoyage Cuve de concentration Bimestrielle 

Nettoyage manuel et contrôle 

visuel complets 

Tous les équipements Biannuelle 
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VI. Conclusion 
 

Les modifications envisagées n’engendrent : 

 Pas de modification du régime administratif de l’établissement 

 Aucun danger supplémentaire sur l’environnement 

 Pas de modification substantielle au sens de l’article R515-33 du code de 

l’environnement 

Le principal impact environnemental du projet est lié au rejet du distillat. L’impact est jugé 

négligeable compte tenu de la qualité du distillat obtenu et des quantités rejetés dans le réseau 

d’assainissement de la collectivité. 

Ce faible impact est largement compensé par les avantages énergétiques que présente la mise en 

place d’un évapo-concentrateur, la concentration de nos effluents permettant :  

 de diminuer d’environ 95 % la quantité de déchets liquides produits par le site, passant ainsi 

de 430 m3 à 23 m3 

 d’optimiser les transports par route jusqu’au centre de traitement en diminuant fortement le 

nombre de trajets,  

 de réduire considérablement le cout énergétique du traitement en incinération.  
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PLAN D’IMPLANTATION 
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CONVENTION SPECIALE DE DEVERSEMENT  

EN PROJET 
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